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Après un an de mandat, le rapport 
d’activité de l’Agglo du Pays de Dreux 
se veut le reflet de l’action de ses 
services dans le droit fil des politiques 
décidées par ses élus. 

Renforcer l’attractivité de notre 
territoire dans les domaines 
économique ou touristique, permettre 
à chacun de s’y épanouir en lui 
offrant les services qu’il est en droit 
d’attendre, travailler au respect de la 
biodiversité, et veiller à une politique 
équilibrée entre ville et campagne : tels 
sont les principes qui guident notre 
action, et que nous avons affichés dès 
le début de ce mandat. 

Fidèles à ces priorités, les élus et 
les services de l’Agglomération 
mettent tout en œuvre pour améliorer 
le quotidien des habitants tout en 
préparant demain. Au plus fort de la 
crise sanitaire, chacun à son niveau 
est resté mobilisé, démontrant que 
la notion de service public reste 
une valeur fondamentale de notre 
démocratie. 

Tous ensemble, restons mobilisés 
pour construire l’avenir d’un territoire 
qui ne cache plus ses atouts, et en fait 
plus que jamais la terre de tous les 
possibles.

Gérard Sourisseau, 
Président de l’Agglo 
du Pays de Dreux

édito

Les Directions16
#04. DIRECTIONS ET 
SERVICES SUPPORTS

Les Ressources Humaines
L’Informatique
Le Patrimoine Bâti et  
les Moyens Généraux

46/47

48
52
53

54 La Communication
Les Finances

,,,la Culture, le Sport, 
l’Enfance-Jeunesse-Famille 

28

56

ANNEXES
ANNEXE 1 
L’Intercommunalité en France en 2020

ANNEXE 2 
Bilan statistique des EPCI à fiscalité 
propre au 1er janvier 2020

68

74

66/67

ICI, vous pouvez cliquer sur la partie, la thématique 
souhaitée pour y accéder directement.

En cliquant sur ce picto , vous reviendrez 
ICI, au sommaire.

sommairesommaire



XXX 

   xxx
XXX

 4 l l 5

OUBLIEZ les embouteillages, la 
pollution et les tracas du quotidien. Le 
contact avec la nature, sans sacrifier 
pour autant les services, les animations 
culturelles… : voilà tout ce qu’offre 
l’Agglo du Pays de Dreux.

RESPIREZ ! Plongez au cœur d’un 
territoire vert et boisé, dans l’une des 
communes de l’Agglo du Pays de Dreux, 
qui bénéficie d’un environnement des 
plus remarquables, au carrefour de 
l’Ile-de-France, de la Normandie et de 
la région Centre-Val de Loire.

Paris accessible en train ou en voiture 
en moins d’une heure…  Le bord de mer 
en moins de 2h…. 

N’ATTENDEZ PLUS. Venez travailler et 
vivre dans un environnement préservé 
et profiter de nombreux équipements 
scolaires, culturels, immobiliers, 
économiques et commerciaux de 
qualité.

L’Agglo rayonne par son patrimoine 
historique et naturel, ses forêts, ses 
rivières et plans d’eau, particulièrement 
attrayants pour les loisirs verts. 
Elle vous offre la formule idéale 
alliant qualité de vie et opportunités 
professionnelles.

UN TERRITOIRE  
ATTRACTIF 
ET DYNAMIQUE  
A 45 MINUTES 
DE PARIS

L’AGGLO,
PRÉSENTATION 
#01
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• 81 communes

• 1 056 km2

111 habitants/km2

• près de 46 000 
ménages

Abondant
Allainville

Anet
Ardelles

Aunay-sous-Crécy
Beauche

Berchères-sur-Vesgre
Bérou-la-Mulotière
Boissy-en-Drouais

Boncourt
Le Boullay-les-deux-Églises

Le Boullay-Mivoye
Le Boullay-Thierry

Brezolles
Broué

Bû
Charpont

Châtaincourt
Châteauneuf-en-Thymerais

Chérisy
Crécy-Couvé

Crucey-Villages
Dampierre-sur-Avre

Dreux
Écluzelles
Escorpain

Ézy-sur-Eure
Favières

Fessanvilliers-Mattanvilliers
Fontaines-les-Ribouts

Garancières-en-Drouais
Garnay

Germainville
Gilles

Guainville
Ivry-la-Bataille 

La Chapelle-Forainvilliers
La Chaussée-d’Ivry

La Madeleine-de-Nonancourt 
La Mancelière 

Laons

.....   2 423 habitants

.....      142 habitants

.....   2 817 habitants

.....      203 habitants

.....      650 habitants

.....      282 habitants

.....      869 habitants

.....      340 habitants

.....      224 habitants

.....      272 habitants

.....      259 habitants

.....      506 habitants

.....      565 habitants

.....   1 860 habitants

.....      906 habitants

.....   2 035 habitants

.....      645 habitants

.....      242 habitants

.....   2 628 habitants

.....   1 903 habitants

.....      280 habitants

.....      464 habitants

.....      759 habitants

..... 31 194 habitants

.....      171 habitants

.....      250 habitants

.....   3 745 habitants

.....      599 habitants

.....      181 habitants

.....      207 habitants

.....      283 habitants

.....      919 habitants

.....      307 habitants

.....      526 habitants

.....      668 habitants

.....   2 724 habitants

.....      200 habitants

.....   1 206 habitants

.....   1 169 habitants

.....      185 habitants

.....      694 habitants

Le Mesnil-Simon
Les Châtelets

Louvilliers-en-Drouais
Louye 
Luray

Maillebois
Marchezais

Marville-Moutiers-Brûlé
Mézières-en-Drouais

Montreuil
Nonancourt 

Ormoy
Ouerre
Oulins

Prudemanche
Puiseux

Revercourt
Rouvres

Rueil-la-Gadelière 
Saint-Ange-et-Torçay
Saint-Georges-Motel 

Saint-Jean-de-Rebervilliers
Saint-Lubin-de-Cravant

Saint-Lubin-des-Joncherets
Saint-Maixme-Hauterive
Saint-Ouen-Marchefroy

Saint-Rémy-sur-Avre
Saint-Sauveur-Marville

Sainte-Gemme-Moronval
Saulnières

Saussay
Serazereux

Serville
Sorel-Moussel

Thimert-Gâtelles
Tremblay-les-Villages

Tréon
Vernouillet

Vert-en-Drouais
Villemeux-sur-Eure

.....      583 habitants

.....      105 habitants

.....      201 habitants

.....      228 habitants

.....   1 553 habitants

.....      928 habitants

.....      360 habitants

.....   1 008 habitants

.....   1 094 habitants

.....      513 habitants

.....   2 330 habitants

.....      233 habitants

.....      750 habitants

.....   1 229 habitants

.....      269 habitants

.....      135 habitants

.....        24 habitants

.....      852 habitants

.....      511 habitants

.....      287 habitants

.....      907 habitants

.....      253 habitants

.....        60 habitants

.....   4 066 habitants

.....      419 habitants

.....      305 habitants

.....   4 078 habitants

.....      941 habitants

.....   1 113 habitants

.....      726 habitants

.....   1 120 habitants

.....      545 habitants

.....   1 827 habitants

.....   1 827 habitants

.....   1 266 habitants

.....   2 323 habitants

.....   1 440 habitants

..... 12 673 habitants

.....   1 096 habitants

.....   1 696 habitants

• 26,5% de la population  
d'Eure-et-Loir

• 62% de la population 
vit dans une commune de plus  
de 2 000 habitants

• 80% de la population  
vit dans une commune de plus 
de 1 000 habitants52 975 logements   

dont 86,7% de résidences principales 
Source : Insee, séries historiques du RP, exploitation principale - 2017

116 924 habitants 
Populations légales des communes en vigueur au 1er janvier 2021 

Mise à jour décembre 2020 / Département d’Eure-et-Loir, 
limites territoriales en vigueur au 1er janvier 2020 

date de référence statistique : 1er janvier 2018 
Source : Insee, recensement de la population 2018

le chiffre  
en +

LE TERRITOIRE 
& SES ADMINISTRÉS

 ...L’AGGLO EN CHIFFRES 

PRÉSENTATION...
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Les 81 communes sont représentées équitablement au sein du Conseil communautaire. 
Tout en tenant compte de l’identité plurielle du territoire, les élus travaillent en 
concertation et dans un esprit de consensus, afin de répondre à une ambition collective. 

Le Bureau communautaire 
Le Bureau communautaire correspond à l’organe exécutif de l’Agglo du Pays de Dreux. 
Cette instance est composée d’un Président, de 15 Vice-présidents et de 10 membres 
délégués. Le Bureau communautaire est notamment chargé de mettre en œuvre les 
décisions du Conseil communautaire et de faire le point sur l’avancement des travaux 
des différentes commissions thématiques (Développement économique, Déchets, 
Tourisme, Plan d’eau et Rivières, etc.).

Le Conseil communautaire
Le Conseil communautaire, qui a élu 
Gérard Sourisseau pour Président en 
juillet 2020, correspond au principal organe 
de délibération de l’Agglo du Pays de 
Dreux. En son sein, chaque commune est 
représentée par un nombre de conseillers 
lié à son nombre d’habitants. Le Conseil 
communautaire rassemble 123 membres 
issus des conseils municipaux des 81 
communes de l’Agglo (voir en page 32) et se 
réunit au moins une fois par trimestre. 

La Conférence des Maires
Constituée dès la naissance de l’Agglo 

du Pays de Dreux, la Conférence 
des Maires correspond à un organe 

informel. Sa vocation consiste à 
assurer un dialogue équilibré pour 

rechercher un consensus sur les 
orientations stratégiques et les projets 

communs. Elle rassemble ainsi les 
81 maires de l’Agglo, qui disposent 

chacun d’une voix délibérative. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

LE BUREAU COMMUNAUTAIRELES COMMISSIONS

LA CONFÉRENCE DES MAIRES

• le Président de l'Agglo 
• 15 Vice-présidents 
• 10 membres délégués

LA GOUVERNANCE
Le Président
Le Président assure l’exécution des décisions du 
Conseil et représente l’Agglo du Pays de Dreux 
dans tous les actes de la vie civile. Il oriente et 
définit la politique communautaire en lien avec 
les Vice-présidents. Il préside de droit toutes les 
commissions et le Bureau exécutif. Il est l’autorité 
qui nomme le personnel.

Les 14 Vice-présidents
Chaque Vice-président est responsable d’un 
domaine de compétence et préside les séances 
de travail de sa commission ou de son groupe de 
travail.

LES 
COMMISSIONS
Outre les commissions 
réglementaires prévues par la Loi, 
l’Agglo du Pays de Dreux compte 
9 commissions thématiques, 
créées par décision du Conseil 
communautaire.

Ces commissions thématiques 
sont composées de Conseillers 
Communautaires élus, qui y siègent 
avec voix délibérative.

Mais elles sont aussi ouvertes à 
tous les Conseillers Municipaux 
de toutes les communes de 
l’Agglomération.

Ils peuvent s’y inscrire pour y siéger 
avec voix consultative. Cela leur 
permet de participer à tous les 
travaux de l’Agglomération.

Les commissions thématiques 
sont animées par un ou plusieurs 
Vice-présidents. Elles débattent 
et rendent leur avis sur tous les 
projets qui seront présentés au 
Conseil Communautaire.

Elles sont les instances de réflexion 
en amont, de travail et de débat de 
l’Agglomération.

Les commissions 
thématiques 
Les commissions thématiques 
sont composées de Délégués 
Communautaires, qui sont élus 
par le Conseil Communautaire 
pour y siéger avec voix délibérative. 
Elles sont aussi ouvertes à tous les 
Conseillers Municipaux, de toutes 
les communes de l’Agglomération. 
Ceux-ci siègent avec voix 
consultative. Dans les faits, cela 
permet à chacun de prendre part 

à tous les travaux de réflexion et 
préparation des délibérations de la 
Communauté.

 > Aménagement du Territoire 
 > Culture
 > Déchets
 > Eau et Assainissement
 > Développement économique  

 et Cohésion sociale
 > Enfance, Action sociale  

 et Sport
 > Plan d’eau et Rivières
 > Tourisme
 > Transports

Les commissions  
réglementaires 

 > Commission d’appel d’offres  
 (CAO) et Commission des  
 Marchés à  
 Procédure Adaptée (CoMaPA)

 > Commission Locale  
 d’Evaluation  des Transferts  
 de Charges (CLETC)

 > Commission des Concessions  
 d’Aménagement

 > Commission de Délégation de  
 Services Publics (DSP)

 > Commission Consultative des  
 Services Publics Locaux  
 (CCSPL)

 > Commission Intercommunale  
 d’Accessibilité des Personnes 
 Handicapées (CIAPH)

 > Commission Intercommunale  
 des Impôts Directs (CIID)

 > Comité Technique (CT)
 > Comité d’Hygiène et de  

 Sécurité et des Conditions de  
 Travail (CHSCT)

PRÉSENTATION...

 ...LE FONCTIONNEMENT 

LES 
INSTANCES

6 Conseils communautaires

9 Bureaux communautaires 
initialement prévus en 2020 (saisons 2019/2020 
et 2020/2021)

1 Conférence  
des maires

13 réunions 
de commissions et conseils d’exploitation

307 délibérations 

217 décisions prises 

26 arrêtés réglementaires
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 LES ÉLUS  du BUREAU COMMUNAUTAIRE de L'AGGLO DU PAYS DE DREUX (au 30 nov. 2020) 

Patrick RIEHL
Maire de Saint-Rémy-sur-Avre
2ème Vice-président
en charge des Finances

 LES FINANCES 

Jérôme DEPONDT
Maire de Marchezais

9ème Vice-président
en charge de la Vie Institutionnelle, des Affaires Juridiques 
et de la Communication Institutionnelle

 LA VIE INSTITUTIONNELLE & LE JURIDIQUE 

Caroline VABRE
Maire adjointe de Dreux
8ème Vice-présidente
en charge des Ressources Humaines

 LES RESSOURCES HUMAINES 

 LES PÔLES RESSOURCES 

Jean-Louis RAFFIN
Maire de Châteauneuf-en-Thymerais

15ème Vice-président
en charge de l’Emploi, de la Formation, 
de l’Insertion et du Numérique

Pierre-Frédéric BILLET
Maire de Dreux

1er Vice-président
en charge de l’Attractivité du Territoire 
par le Développement Économique

Frédéric GIROUX
Maire du Boullay-Thierry

2ème Membre du Bureau
délégué à l’Aménagement  
Opérationnel

 LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Sébastien LEROUX
Maire adjoint de Dreux

11ème Vice-président
en charge de la Cohésion Sociale, de  
l’Habitat et du Nouveau Programme  
National de Renouvellement Urbain

Christelle MINARD 
Maire de Tremblay-les-Villages

3ème Vice-présidente
en charge de l’Attractivité du Territoire  
par les filières Touristique et Agricole,  
du Développement Rural, des 
Contractualisations et de la Transition 
Écologique

Jean BARTIER
Maire de Garnay

8ème Membre du Bureau
délégué à la Transition Écologique

Christine RENAUX-MARÉCHAL
Maire d’Écluzelles

1ère Membre du Bureau
déléguée à l’Animation 
de la Maison des Espaces Naturels

Pierre SANIER
Maire de Bû

6ème Membre du Bureau
délégué à l’Office de Tourisme

 L'AMÉNAGEMENT DU  
 TERRITOIRE, L'AGRICULTURE,  
 LE TOURISME 

Christian BOUCHER
Maire adjoint de Chérisy

9ème Membre du Bureau
délégué à l’Enfance et la Jeunesse

Damien STEPHO
Maire de Vernouillet

4ème Vice-président
en charge de l’Attractivité du Territoire  
par les filières Sportive et Culturelle

 LA CULTURE, LE SPORT, L'ENFANCE- 
 JEUNESSE-FAMILLE 

 L'ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 

Emmanuelle BONHOMME
Maire de Fontaine-les-Ribouts

12ème Vice-présidente
en charge de l’Appui aux  

communes et des Mutualisations

Évelyne DELAPLACE
Maire de Vert-en-Drouais

3ème Membre du Bureau
déléguée à la Prévention,  

à la Sécurité, à l’Animation du CISPD  
et au Patrimoine intercommunal

 L'APPUI AUX COMMUNES 

Talal ABDELKADER
Conseiller municipal de Dreux

14ème Vice-président
en charge de l’étude d’un Projet Territorial de Santé 
(maillage du territoire en offre de soins)

 ...LE PROJET TERRITORIAL DE SANTÉ 

 LA COHÉSION DU TERRITOIRE 

Pierre LEPORTIER
Maire d’Ézy-sur-Eure

13ème Vice-président
en charge de l’Assainissement 
et des Contractualisations Eure  
et Normandie

Sylvie HÉNAUX
Maire d’Ivry-la-Bataille

7ème Membre du Bureau
déléguée à l’Assainissement  
Non Collectif

 L'ASSAINISSEMENT 

Loïc BARBIER
Maire de Brezolles

5ème Vice-président
en charge de la Collecte et de  
la Valorisation des Déchets

 LA COLLECTE ET  
 VALORISATION DES DÉCHETS 

 LES SERVICES À LA POPULATION 

Pascal LEPETIT
Maire de Oulins

10ème Vice-président
en charge de l’Eau, de la Gestion 
des Milieux Aquatiques et de la  
prévention des Inondations

Stéphan DEBACKER
Maire d’Escorpain

10ème Membre du Bureau
délégué à la Protection des  
Captages d’eau

Daniel RIGOURD
Maire de Villemeux-sur-Eure

4ème Membre du Bureau
délégué à la Gestion des Milieux  
Aquatiques et à la Prévention  
des Inondations

 L'EAU & LA GEMAPI 

Éric AUBRY
Maire de Nonancourt

6ème Vice-président
en charge des Mobilités 
et de la Commande publique

Véronique BASTON
Maire de Marville- 
Moutiers-Brûlé

5ème Membre du Bureau
déléguée aux Transports Scolaires

 LE TRANSPORT ET  
 LES MOBILITÉS 

Nathalie MILWARD
Maire de Rouvres

7ème Vice-présidente
en charge de l’Enfance, de la Jeunesse  
et de la Famille

Gérard SOURISSEAU
Conseiller municipal 

de Saint-Lubin-des-Joncherets

 LE PRÉSIDENT 
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 LES 123 MEMBRES  du CONSEIL COMMUNAUTAIRE de L'AGGLO DU PAYS DE DREUX 

 A 
 � ABONDANT / 

Mme Virginie QUENTIN (Maire)

 � ALLAINVILLE / 
M. Alain CAPERAN (Maire)

 � ANET / 
Mme Aliette LEBIHAN (Maire) 
M.Olivier MARLEIX

 � ARDELLES / 
Mme Veronique DETOC (Maire)

 � AUNAY-SOUS-CRÉCY / 
M. Jacques RIVIERE (Maire)

 B 
 � BEAUCHE / 

Mme Myriam GALKO (Maire)

 � BERCHÈRES-SUR-VESGRE / 
M. Christian L'YONNET (Maire)

 � BÉROU-LA-MULOTIÈRE / 
Mme Dagmar BERNITT (Maire)

 � BOISSY-EN-DROUAIS / 
Mme Ghislaine BARBE (Maire)

 � BONCOURT / 
M. Jean-Claude DELANOE (Maire)

 � BOULLAY-LES-DEUX-ÉGLISES / 
Mme Béatrice PIERRON (Maire)

 � BREZOLLES / 
M. Loïc BARBIER (Maire)

 � BROUÉ / 
M. Patrice LEROMAIN (Maire)

 � BÛ / 
M. Pierre SANIER (Maire)

 C 
 � CHARPONT / 

Mme Dominique DEVOS (Maire)

 � CHÂTAINCOURT / 
M. Emmanuel BRIDRON (Maire)

 � CHÂTEAUNEUF-EN-THYMERAIS / 
M. Jean-Louis RAFFIN (Maire) 
Mme Géraldine JAMBON

 � CHÉRISY / 
M. Christian BOUCHER (Maire)

 � CRÉCY-COUVÉ / 
M. Didier ARNOULT (Maire)

 � CRUCEY-VILLAGES / 
M. Jean-Claude LAMOUR (Maire)

 � DAMPIERRE-SUR-AVRE / 
M. Philippe LECHEVALLIER (Maire)

 D 
 � DREUX / 

M. Pierre-Frédéric BILLET (Maire) 
M. Talal ABDELKADER 
M. Jacques ALIM 
Mme. Florence ARCHAMBAUDIÈRE 
M. Mounir CHAKKAR 
Mme Mariam CISSÉ 
M. Arnaud DAUTREY 
M. Maxime DAVID 
Mme Michaële DE LA GIRODAY 
Mme Chantal DESEYNE 
M. Nelson FONSECA 
M. Valentino GAMBUTO 
Mme Carine GENTIL 
Mme Lydie GUERIN 
M. Aïssa HIRTI 
Mme Fouzia KAMAL 
M. Sébastien LEROUX 
Mme Amber NIAZ 
Mme Josette PHILIPPE 
Mme Christine PICARD 
M. Jean-Michel POISSON 
M. Pascal ROSSION 
Mme Caroline VABRE 
Mme Valérie VERDIER 
Mme Sophie WILLEMIN

 E 
 � ÉCLUZELLES / 

Mme Christine RENAUX-MARECHAL (Maire)

 � ESCORPAIN / 
M. Stéphan DEBACKER (Maire)

 � ÉZY-SUR-EURE / 
M. Pierre LEPORTIER (Maire) 
M. Yvain JOUVEAU DU BREUIL 
Mme Dominique DUVAL

 F 
 � FAVIÈRES / 

M. Frédéric GIOWACHINI

 � FESSANVILLIERS-MATTANVILLIERS / 
M. Eric DEPUYDT (Maire)

 � FONTAINE-LES-RIBOUTS / 
Mme Emmanuelle BONHOMME (Maire)

 G 
 � GARANCIÈRES-EN-DROUAIS / 

M. François CENIER (Maire)

 � GARNAY / 
M. Jean BARTIER (Maire)

 � GERMAINVILLE / 
M. Jean-Marc TARDIVENT (Maire)

 � GILLES / 
M. Michel MALHAPPE (Maire)

 � GUAINVILLE / 
Mme Nathalie VELIN (Maire)

 I 
 � IVRY-LA-BATAILLE / 

Mme Sylvie HENAUX (Maire) 
M. Arnaud CALLAREC

 L 
 � LA CHAPELLE-FORIANVILLIERS 

M. Samuel BOVE (Maire)

 � LA CHAUSSÉE D'IVRY / 
M. Francis PECQUENARD (Maire)

 � LA MADELEINE-DE-NONANCOURT / 
M. Daniel COLLEU (Maire)

 � LA MANCELIÈRE / 
Mme Rachel SAPIN (Maire)

 � LAONS / 
M. Laurent TREMBLAY (Maire)

 � LE BOULLAY-MIVOYE / 
M. Stéphane HUET (Maire)

 � LE BOULLAY-THIERRY / 
M. Frédéric GIROUX (Maire)

 � LES CHÂTELETS / 
M. Guillaume BARAT (Maire)

 � LE MESNIL-SIMON / 
M. Didier SIMO (Maire)

 � LOUVILLIERS-EN-DROUAIS / 
M. Dominique GARNIER (Maire)

 � LOUYE / 
M. Thierry LAINE (Maire)

 � LURAY / 
M. Michel MAIGNAN (Maire)

 M 
 � MAILLEBOIS / 

M. Arnaud DE BOISANGER (Maire)

 � MARCHEZAIS / 
M. Jérôme DEPONDT (Maire)

 � MARVILLE-MOUTIERS-BRÛLÉ / 
Mme Véronique BASTON (Maire)

 � MÉZIÈRES-EN-DROUAIS / 
M. Philippe POMMEREAU (Maire)

 � MONTREUIL / 
M. Denis CHERON (Maire)

 N 
 � NONANCOURT / 

M. Eric AUBRY (Maire)

 O 
 � ORMOY / 

Mme Sylvie CHALLES (Maire)

 � OUERRE / 
M. Christian MATELET (Maire)

 � OULINS / 
M. Pascal LEPETIT (Maire)

 P 
 � PRUDEMANCHE / 

M. Christophe BESNARD (Maire)

 � PUISEUX / 
Mme Pervenche CHAUVIN (Maire)

 R 
 � REVERCOURT / 

M. Benoît LUCAS (Maire)

 � ROUVRES / 
Mme. Nathalie MILWARD (Maire)

 � RUEIL-LA-GADELIÈRE / 
Mme Françoise POULET (Maire)

 S 
 � SAINT-ANGE-ET-TORÇAY / 

M. Dominique LUBOW (Maire)

 � SAINT-JEAN-DE-REBERVILLERS / 
Mme Caroline BARRE (Maire)

 � SAINT-LUBIN-DE-CRAVANT / 
M. Pascal BAELEN (Maire)

 � SAINT-LUBIN-DES-JONCHERETS / 
M. Pascal ARTECHEA (Maire) 
Mme Jocelyne JOUCQUE 
M. Gérard SOURISSEAU

 � SAINT-MAIXME-HAUTERIVE / 
M. Christophe HÉLIAS (Maire)

 � SAINT-OUEN-MARCHEFROY / 
M. Philippe DUMAS (Maire)

 � SAINT-RÉMY-SUR-AVRE / 
M. Patrick RIEHL (Maire) 
Mme Valérie AZIRI 
M. Hamza SARI

 � SAINT-SAUVEUR-MARVILLE / 
M. Gilles BLANCHARD (Maire)

 � SAINT-GEORGES-MOTEL / 
M. Denis COCHELIN (Maire)

 � SAINTE-GEMME-MORONVAL / 
Mme Françoise BORGET (Maire)

 � SAULNIÈRES / 
M. Christian ALBERT (Maire)

 � SAUSSAY / 
M. Patrick GOURDES (Maire)

 � SERAZEREUX / 
Mme Sylvie DAGUET (Maire)

 � SERVILLE / 
M. Thomas BAUBION (Maire)

 � SOREL-MOUSSEL / 
M. Gilbert GALLAND (Maire)

 T 
 � THIMERT-GÂTELLES / 

M. Pascal GUERRIER (Maire)

 � TREMBLAY-LES-VILLAGES / 
Mme Christelle MINARD (Maire)

 � TRÉON / 
M. Christian BERTHELIER (Maire)

 V 
 � VERNOUILLET / 

M. Damien STEPHO (Maire) 
Mme Mélinda BOUGRARA 
M. Youssef LAMRINI 
Mme Catherine LUCAS 
M. Sylvain MALANDAIN 
Mme Michèle MANSON 
Mme Nicole MONTIGNY 
Mme Gisèle QUERITE 
M. Jean-Pierre RICHARD 
M. Joël TRAPATEAU

 � VERT-EN-DROUAIS / 
Mme Evelyne DELAPLACE (Maire)

 � VILLEMEUX-SUR-EURE / 
M. Daniel RIGOURD (Maire)

(au 30 nov. 2020)
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DÉVELOPPEMENT  
ÉCONOMIQUE 

Actions pour dynamiser 
l’activité économique, 

augmenter ou 
maintenir l’emploi, 

promouvoir 
l’attractivité du 

Territoire

AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE 
S'appuyant sur un 

Schéma de Cohérence 
Territoriale, l’Agglo 

gère et commercialise 
les Zones 

d’Aménagement 
Concerté (ZAC)  

d’intérêt 
communautaire.

HABITAT ET  
POLITIQUE  

DE LA VILLE
Programme Local 

d’Habitat, Plan 
Local d’Insertion par 
l’économie, sécurité 

et prévention de 
la délinquance, 
programme de 

rénovation urbaine.

EAU ET 
GEMAPI 

Production et 
distribution de 

l'eau ; protection 
des cours d'eau, 

inondations, 
pollutions ; 

valorisation des 
espaces naturels

ASSAINISSEMENT
Assainissement 
collectif et non 

collectif, collecte et 
traitement des eaux 

usées...

COLLECTE ET 
TRAITEMENT 
DES DÉCHETS 

Collecte, transport, 
traitement, élimination, 
valorisation et recyclage 

des déchets ; 11 
déchetteries (gérées par 

Sitreva)

TRANSPORT 
ET MOBILITÉ 
Réseau Linéad, 

transport 
scolaire, agence 
Agglomobilités...

7:00 
Une nouvelle journée commence ! 
Vous ne vous en doutez peut-être pas, 
mais l’Agglo est déjà à vos côtés ! 
Lorsque vous sautez dans votre douche, 
l’eau qui coule est puisée et transportée 
jusqu’à votre foyer par l’Agglo. Quant 
aux eaux usées de votre machine à laver, 
elles sont directement acheminées vers 
la station d’épuration la plus proche pour 
être dépolluée.

7:30
Avant de vous rendre au travail, 
vous déposez vos enfants :
les plus grands à l’accueil périscolaire 
et la petite dernière au multi-accueil. 
L’Agglo du Pays de Dreux offre aux 
familles des services et équipements 
adaptés à tous les âges (38 au total) 
vous permettant d’aborder la journée 
en toute sérénité. 

8:00
L’Agglo vous transporte ! 

Que ce soit pour vous rendre sur votre lieu de travail 
ou pour aller à l’école, l’Agglo vous accompagne. Elle 
transporte chaque jour plus de 6 000 élèves dans les 

différents établissements scolaires (élémentaire ; collège ; 
lycée). Le réseau Linéad vous permet de vous déplacer sur 
tout le territoire de l’Agglo, en zone urbaine et périurbaine. 

Pour les plus petits déplacements, Linéad vous propose 
aussi des alternatives au véhicule individuel : la Citadine, 

la navette du centre-ville de Dreux, ou encore bientôt la 
location de vélos électriques !

9:00
Une palette de services  
pour votre activité professionnelle
Vous rejoignez le Parc d’entreprises La Radio, 
un site de plus de 55 800m2 de bureaux, 
d’ateliers et d’entrepôts gérés et animés par 
l’Agglo du Pays de Dreux. Vous êtes travailleur 
indépendant ? Branchez votre ordinateur dans 
le somptueux espace de coworking du Dôme, 
le nouveau pôle dédié à l’innovation numérique 
installé au cœur de Dreux. Profitez de la fin 
de matinée pour suivre un atelier avec des 
experts qui vous aideront à développer votre 
activité !

COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

GENS DU  
VOYAGE

Gestion de deux 
aires d’accueil 
des gens du 

voyage, dans le 
cadre du Schéma 

départemental 
d’accueil fixé par le 

Préfet d’Eure-et-Loir.

ÉQUIPEMENTS CULTURELS  
ET SPORTIFS 

l'Atelier à spectacle, l'Odyssée,  
Complexes aquatiques 

(St Rémy-sur-Avre ; Vernouillet), 
Aérodrome Dreux-Vernouillet,  

gymnases de Brezolles et 
Châteauneuf

ACTION SOCIALE  
D'INTÉRÊT 

COMMUNAUTAIRE 
Accueils de loisirs péri- 
et extrascolaires, petite 

enfance, enfance, jeunesse, 
famille, aide et maintien 

à domicile des personnes 
âgées...

12:30 
C’est l’heure  
de votre cours d’Aquafitness ! 
Enfin la pause déjeuner ! Vous filez à l’AgglOcéane à 
Saint-Rémy-sur-Avre ou à la piscine intercommunale 
à Vernouillet pour profiter des bienfaits de l’eau. Vous 
remarquez l’espace bien-être et, la prochaine fois, c’est 
sûr, vous vous accorderez un instant de détente !

17:00
Après-midi culture 
En fin de journée aussi, avec l’Agglo, vous 
avez l’embarras du choix. Plutôt rat de 
bibliothèque ? La médiathèque de l’Odyssée 
vous propose de vous évader à travers ses 
milliers d’ouvrages (livres, CD et DVD), 
mais aussi grâce aux ateliers pour petits et 
grands autour de la lecture et de l’écriture. 
Une âme d’artiste ? Le Conservatoire classé 
vous aidera à progresser dans votre pratique 
musicale, théâtrale et chorégraphique.

19:45
Fin de journée
De retour chez vous, après le repas, votre 
calendrier de collecte indique que vos déchets 
seront ramassés demain. Vous vous chamaillez 
pour savoir qui sortira les poubelles avant le 
passage des agents de collecte de l’Agglo. Vous 
prenez, bien sûr, le soin de trier vos déchets ! 

20:30 
Soirée spectacle
Billet en main, direction Vernouillet 
pour rejoindre l’Atelier à 
spectacle et profiter de sa riche 
programmation culturelle. Les 
plus grands artistes, chanteurs, 
circassiens et humouristes ont 
déjà foulé les planches de cet 
équipement de l'Agglo du Pays  
de Dreux.

22:00
Le moment de préparer le week-end ! 
C’est vendredi, et vous aimeriez profiter de ce week-
end pour vous balader tout près de chez vous. Les 
sites Internet de l’Office de Tourisme et de l'Agglo 
sont les outils indispensables pour planifier vos 
activités du week-end. N'hésitez pas à les consulter, 
ils regorgent de bons plans !

16:00
Profitez de la nature à quelques 
minutes seulement de la ville
Aujourd’hui, vous avez envie de grand air ! 
Rendez-vous au plan d’eau de Mézières-
Écluzelles, à quelques minutes de Dreux, 
pour une balade nature. Ce lieu exceptionnel, 
qui se caractérise par la grande richesse 
de sa biodiversité, est géré et entretenu par 
l’Agglo. Il fait le bonheur des promeneurs, des 
joggeurs, des pêcheurs et des amateurs de 
voile. 

TOURISME,  
LOISIRS ET  

CADRE DE VIE 
Stratégie et 
animation 

touristique, l'Office 
de Tourisme de 

Dreux

AMÉNAGEMENT 
NUMÉRIQUE 

DU TERRITOIRE 
Trés Haut débit : 

fibre optique en lien 
avec Eure-et-Loir 

Numérique

SOUTIEN À LA 
PRÉSENCE DES 

SERVICES PUBLICS 
Maisons France services, 

accueils de proximité, 
gendarmeries

COMPÉTENCES SUPPLÉMENTAIRES

PRÉSENTATION...

 ... LES COMPÉTENCES 

AU FIL DE LA JOURNÉE
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PRÉSENTATION...

 ...LES DIRECTIONS 

L’ORGANIGRAMME DES SERVICES



XXX 

   xxx
XXX
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L’ATTRACTIVITÉ 
du TERRITOIRE... 

#02
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L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE...

Plus de  
430 000€  
d’aides pour 
sortir de la 
crise
Soutenir l’ensemble des activités et 
des filières du territoire, favoriser 
le développement des entreprises, 
poursuivre la commercialisation du 
foncier : telles sont quelques-unes des 
missions du service du développement 
économique qui a accompagné au mieux 
les entreprises durant la crise sanitaire.

C’est ainsi que pendant cette période, 
300 ont été contactées et 120 
accompagnées dans leurs démarches 
(aides, dispositif de chômage partiel, 
demande de report de charges, 
fourniture de masques), 22 entreprises 
ont été visitées.

Dans le cadre du Fonds Résilience 
de l’Agglo, dans un premier volet, 
157 dossiers ont été instruits et 102 
entreprises ont obtenu une aide (entre 
500 et 5000€) pour un total de 149 000€. 
Dans un 2ème volet, 196 dossiers ont été 
instruits et 123 entreprises ont obtenu 
une aide (1000 à 3500€) pour un total de 
180 000€.

Par ailleurs, 22 dossiers ont été présentés pour l’Agglo 
dans le cadre cette fois du Fond Renaissance de la Région 
Centre-Val de Loire, 12 ont été retenus pour une aide 
globale de 178 000€.

En cumulant les deux dispositifs, c’est une enveloppe de 
433 250€ qui a été mobilisée pour soutenir les entreprises 
du territoire.

Les opérations d’aménagement  se sont poursuivies 
sur la ZAC Porte Sud à Vernouillet  (lancement d’un marché 
de maitrise d’œuvre pour l’aménagement du sud de la 
zone), sur la ZAC des Forts à Chérisy (études de maîtrise 
d’œuvre afin de recomposer l’intégralité de la trame viaire), 
à l’ex-Ateliers 28 à Tremblay-les-Villages (préemption 
de l’Agglo en vue d’une opération d’aménagement), sur 
la ZAE des Livraindières à Dreux  (acquisition de la friche 
« Biocos » pour un montant de 201 000€) et sur la  ZAC 
des Mérisiers à Germainville (demande de déclaration 
d’utilité publique de l’Agglo pour se rendre propriétaire des 
terrains)

Au chapitre des opérations d’immobilier 
d’entreprises, après le rachat par l’Agglo du site de la 
SEMCADD fin 2019, un maître d’œuvre a été désigné début 
2020 pour déterminer l’ensemble des travaux à prévoir 
et leur phasage. Une première phase doit débuter cette 
année.

Du côté de la pépinière 
d’entreprises (moins de 3 ans 
avec une convention d’occupation 
de 23 mois), au 31 décembre 2020, 
l’occupation était la suivante :

 • Pépinière artisanale : cinq 
ateliers (56% d’occupation), une 
salle blanche (100%), trois bureaux 
(50%)
 • Pépinière tertiaire : neuf bureaux 

(50%), un centre d’affaires (100%) et 
six domiciliations.

Sa gestion est assurée en partie avec 
la boutique de gestion d’Eure-et-Loir, 
avec pour temps forts en 2020 :  
des échanges entre les locataires, 
une présentation des nouveaux 
arrivants, neuf rencontres BGE (réseau 
d’entrepreneurs), des ateliers de 
sensibilisation à l’entreprenariat et 
la mise en place d’une newsletter 
trimestrielle.

L’Agglo du Pays de Dreux a 
été retenue dans le cadre du 
projet « Europan », un concours 
européen  qui permet à de jeunes 
architectes, urbanistes ou paysagistes 
de défendre des projets innovants sur 
des sites proposés par des collectivités 
locales. L’Agglo du Pays de Dreux a 
présenté une candidature multisites 
autour de trois projets d’aménagement 
économique connectés ou localisés 
dans l’aire d’influence de la future 
A 154 : la création d’une ZAE près 

du futur échangeur de Saint-Lubin-des-
Joncherets, l’extension/requalification des 
ZAE de Tremblay-les-Villages et Brezolles. 
La crise sanitaire a rendu difficile la 
poursuite des échanges. L’année a 
cependant permis de préparer l’exposition 
des travaux « Europan » et la rencontre 
des équipes lauréates prévues pour cette 
année.

En 2020, l’Agglo a par ailleurs été retenue 
parmi les sept lauréats du programme 
national « Territoire pilote de 
sobriété foncière » lancé par l’Etat. Il 
s’agit pour l’agglomération d’envisager 
un développement donnant la priorité au 
recyclage foncier, aux usages pluriels 
plutôt qu’à l’extension de l’urbanisation.

Et puis, les travaux du Dôme se sont 
achevés à la fin 2020. Situé dans les 
bâtiments de l’ancienne Caisse d’Epargne 
de Dreux, il offre un écrin idéal à 
l’épanouissement d’un écosystème du 
futur. Créateurs d’entreprises, free-lance, 
étudiants, télétravailleurs, start-uppers et 
autres co-workers, y trouvent désormais 
place, bénéficiant d’une salle de co-
working, de box de travail, d’un média lab 
et de nombreux services mutualisés qui 
facilitent l’émergence de leurs projets. 
Du conseil, du coaching, de la mise en 
relation avec des réseaux et un programme 
d’animations, complètent cet équipement

Enfin, pour répondre aux attentes des élus, 
l’Agglo met à disposition des communes 
les compétences techniques de ses 
services. En 2020, deux communes ont 
bénéficié d’un accompagnement : Beauche 
pour l’aménagement du centre-bourg et 
Maillebois (Blévy) pour la résorption de la 
friche « Belle époque ».

Pôle Développement Économique et Numérique 
4 rue de Châteaudun / 28100 Dreux 
02 37 64 82 58
WWW.SIMPLANTER-A-DREUX.FR

UN TERRITOIRE  

ATTRACTIF 
ET CONNECTÉ

 ...PAR LE DÉVELOPPEMENT  
 ÉCONOMIQUE 

2 633 
entreprises 
employeuses :
61% des entreprises dans 
le tertiaire 
11% dans la construction 
8% dans l’agriculture 
6% dans l’industrie

34 000 emplois  
dont 29 627 salariés 

2 secteurs 
concentrent plus 
de la moitié des 
emplois
40% dans le commerce/
transport/service 
33% dans l’administration 
publique/enseignement
17% dans le secteur 
industriel
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L’HABITAT ET LA POLITIQUE  
DE LA VILLE
Contrat de ville 
Le contrat de ville 2015-2020 a 
été prolongé par la loi de finances 
jusqu’en 2022. Il est piloté par 
l’Agglo du Pays de Dreux, et a 
pour finalité l’amélioration des 
conditions de vie des habitants 
des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville, à savoir pour 
Dreux-Vernouillet : les Bâtes 
Tabellionne, les Rochelles-
Barthou, Dunant-Kennedy, les 
Vauvettes. Dans le cadre de 
l’appel à projets 2020, 83 dossiers 
ont été déposés pour 471 596€ de 
subventions demandées pour un 
montant de 274 000€.

Nouveau programme 
national de renouvellement 
urbain (quartier Bâtes-
Tabellionne)
La convention du nouveau 
programme national sur le 
quartier des Bâtes-Tabelionne 
à Dreux et à Vernouillet a été 
signée en novembre 2019 pour 
une durée de 6 ans. Tout en 
portant le projet, l’Agglo du Pays 
de Dreux est en charge de la 
stratégie d’intervention globale 
à l’échelle du contrat de ville. Le 
projet comprend : la démolition de 
331 logements HLM et au moins 
autant de ménages à reloger, 248 
logements HLM à reconstituer en 
dehors des quartiers prioritaires, 
222 logements neufs privés ou 
en accession sociale à construire 
dans le quartier ou à proximité ; 
381 logements à requalifier ; 664 

logements à résidentialiser aux 
Bâtes et 491 à la Tabellionne.

L’année 2020 a été marquée 
notamment par la démolition de 
l’immeuble bioclimatique dans le 
quartier des Bâtes à Dreux.

Le Programme Local de 
l’Habitat (PLH)
Ce programme approuvé en 
septembre 2017 fixe pour 6 ans 
les objectifs et actions permettant 
à l’Agglo du Pays de Dreux de 
répondre aux besoins en logement 
de toutes les catégories de 
la population. Cette politique 
s’articule autour de quatre 
grandes orientations et quatorze 
actions.

L’année a été marquée par le 
choix de mettre en place un 
observatoire de l’habitat visant à 
instaurer une politique de suivi, 
évaluée et évolutive. 

En dehors de la production 
d’un bilan à mi-parcours, 
une étude pré-opérationnelle 
d’OPAH (Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat) a été 
effectuée sur sept communes. 
Six d’entre elles (Anet, Brezolles, 
Châteauneuf-en-Thymerais, 
Ezy-sur-Eure, Ivry-la-Bataille, 
Nonancourt) ont délibéré sur 
la mise en œuvre d’un scénario 
sur cinq ans. Le suivi animation 
a été confié à l’Agglo avec un 
démarrage en 2021.

ENGAGER  

LES ACTEURS 
DANS LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

 ...PAR L’AMÉNAGEMENT  
 DU TERRITOIRE 

L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE...

CLIMAT-ÉNERGIE
Le conseil en énergie partagée 
(CEP) à destination des communes : 

 • examen des études Energetis de 
patrimoine auprès de trois  
communes : Saint Rémy-sur-Avre, 
Gilles et Serazereux.

Plan Climat Air Energie 
Territorial
Le PCAET a été arrêté en Conseil 
Communautaire le 2 février 2020. Le 
plan d’actions a été affiné, l’évaluation 
environnementale et le bilan carbone 
ont été achevés, et transmis aux 
services de l’Etat pour une première 
lecture. La transmission définitive 
suivra.
La sensibilisation des publics aux 
enjeux du réchauffement climatique 
et à la sobriété énergétique s’est 
poursuivie de façon ponctuelle du fait 
de la pandémie. De ce fait, un seul 
établissement scolaire de Dreux a 
été engagé dans le défi école énergie, 
contre cinq en années normale.

Un nouveau partenariat a été conclu 
avec ENEDIS et Eure-et-Loir Nature. 
Il vise l’organisation de soirées « 
Sobriété énergétique » avec l’objectif 
de définir des plans d’actions par 
foyer. Trois soirées ont pu avoir lieu 
à Guainville, Tremblay-les-Villages et 
Boncourt réunissant 41 personnes.

L’accompagnement d’études de parc 
éolien a été lancé auprès de deux 
communes : Saulnières et Aunay-
sous-Crécy, en partenariat avec la 
SEM Gedia, le développeur WPD et 
l’association Energie Partagée. Il 
débouchera sur des actions en faveur 

d’une participation des habitants 
des communes concernées et des 
communes voisines.

Les différents partenariats 
L’Agglo adhère à l’Observatoire 
Régional de l’Energie et des Gaz à Effet 
de Serre (OREGES). L’Observatoire a 
poursuivi la mise sur pied du cadastre 
de la qualité de l’air, désormais 
disponible pour les données 2018.

En lien avec l’association Lig’air, la 
collectivité assure la surveillance en 
temps réel de la qualité de l’air grâce 
à deux stations de captage situées 
à Saint Remy-sur-Avre et à Dreux. 
En 2020, le niveau de pollution est 
demeuré stable.

La fête de l’énergie a pu se tenir début 
octobre en partenariat avec Lig’air et 
SOLIHA. Compte tenu du contexte, les 
animations ont attiré moitié moins de 
personnes que d’habitude : autour de 
300. La semaine du développement 
durable s’est déroulée en virtuel en 
juin à travers la diffusion de courts 
métrages et d’ouvrages accessibles 
sur la plateforme de l’Agglo du Pays de 
Dreux.

La fréquentation de la permanence 
de conseils aux particuliers pour 
l’isolation, le chauffage et les 
financements à l’Espace Info Energie 
de Dreux (une demi-journée par mois) 
est toujours forte, frôlant la saturation, 
avec une cinquantaine d’entretiens 
de conseil et plus de 230 appels. La 
question de la mise en place d’une 
plate-forme territoriale de rénovation 
énergétique continue de se poser.

LE SERVICE 
URBANISME 
INTERCOMMUNAL
Application du droit des sols 
(ADS)
Au 1er janvier 2020, le service 
instruisait les autorisations 
d’urbanisme de 59 communes. 
Dans l’année, elles ont été 
rejointes par Beauche. Malgré le 
contexte, le volume de dossiers 
(1825) a été stable. La part 
de déclarations préalables a 
augmenté de 9% tandis que celle 
des certificats d’urbanisme a 
fortement diminué (moins 46%). 
En 2021, les prévisions sont en 
hausse, avec un décalage des 
projets lié au confinement.

Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU)
En 2020, la cellule PLU a travaillé 
à l’achèvement des communes 
retombées en RNU en mars 2017 
fait de la caducité des POS, ainsi 
qu’à la grenellisation des PLU de 
certaines communes. La mise 
en conformité des PLU avec le 
SCOT et le PLH est en cours. Par 
ailleurs, la prise en compte de la 
Trame Verte et Bleue destinée 
à préserver la biodiversité a été 
rendue effective avec des études 
complémentaires au sein des PLU. 
La rédaction de plusieurs PLU 
a été bloquée du fait de la crise 
sanitaire, les réunions publiques 
n’ayant pu avoir lieu.

83 dossiers 
déposés 
dans le cadre de l’appel à 
projets 2020 Contrat de ville

+12 000 vues 
sur les applications 
disponibles  
sur le Portail SIG

393 réalisations 
de cartes et d’études 
cartographiques

1 811 actes 
d’urbanisme 
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L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE...

CONTRACTUALISATIONS
Le Contrat Régional de Solidarité 
Territoriale a été signé avec la Région 
Centre-Val de Loire en janvier 2019. L’année 
2020 a vu se réaliser le Dôme, le Centre 
d’Interprétation de la Renaissance à Anet ainsi 
que de nombreux projets des communes. 
Le développement durable a également été 
favorisé à travers ces aides, dont quatre projets 
de diversification agricole qui ont bénéficié 
du soutien combiné de la Région et de fonds 
européens FEADER.

Le Contrat de Territoire 2017-2021 a été 
adopté en 2018 avec la Région Normandie 
permettant aux communes d’en bénéficier afin 
de mettre en œuvre neuf projets. Un avenant a 
été signé pour le prolonger jusqu’en 2022.

Le Fonds Départemental 
d’Investissement
Chaque année, le Département d’Eure-et-Loir 
alloue une enveloppe d’un million d’euros à 
chaque communauté d’agglomération. En 2020, 
la piscine intercommunale de Vernouillet, la 
Maison des Espaces Naturels de Mézières-
Ecluzelles, la patinoire de Dreux et le gymnase 
de Vernouillet ont bénéficié de cette aide.

Le CPER 2021-2027
Une remontée des projets a été faite en vue du 
futur Contrat Plan Etat Région.

DETR-DSIL 2020
Le Préfet a attribué une subvention de 10 000€ 
au titre de la DETER (Dotation d’Equipement 
des Territoires Ruraux) pour le diagnostic 
des systèmes d’endiguement du territoire. Le 
Préfet a également octroyé, au titre de la DSIL 
(Dotation de Soutien à l’Equipement Local), une 
enveloppe de 58 958€ pour la mise aux normes 
et la sécurisation des équipements publics et 
93 785€ pour des travaux de rénovation du 
patrimoine.

Le Fonds Européens FEDER-FSE et 
FEADER
Dans la perspective de la prochaine 
programmation des fonds européens pour la 
période 2021-2027 de nombreuses réunions 
préparatoires se sont tenues, notamment pour 
le FEDER-FSE. Le FEADER a lui été prolongé 
de deux ans jusqu’en 2022 avec des crédits 
supplémentaires dont certains issus du plan de 
relance européen.

LE SYSTÈME 
D’INFORMATION 
GÉOGRAPHIQUE (SIG)

Un SIG est un système d’information 
informatique qui a pour objectif de permettre 
la collecte de données à référence spatiale 
facilitant la gestion et l’aménagement des 
territoires.

Au chapitre des actions 2020 :

Gestion et administration des données 
référentielles (données cadastrales de la 
DGFIP, données IGN, BRGM, INSEE) : diffusion 
de données à des fins de réutilisation par les 
communes et les services de l’Agglo, mise 
à disposition des données cadastrales et 
d’urbanisme à toutes les communes via le 
portail SIG, intégration de données dans l’outil 
« atelier économique » pour accompagner 
les élus dans leurs stratégies de politique 
économique.

Gestion et administration des données 
Métiers : vérification et intégration des 
données des réseaux d’eau potable afin de 
les mettre à disposition des communes et 
des syndicats de distribution, création d’une 
application à destination du service des déchets 
pour gérer les interventions sur le terrain, 
création d’une cartographie santé en vue de 
la mise en place du projet territorial de santé, 
mise à jour continue des bases de données 
(adresse, voirie, équipements, transport.

Traitements cartographiques : 
Réponse aux commandes allant d’un simple 
traitement des cartes de connaissance du 
territoire aux cartes d’analyse (habitat, santé, 
assainissement, transport). Accompagnement 
du service intercommunal pour l’élaboration 
des documents d’urbanisme notamment 
les règlements graphiques. A ce jour, 60 
documents d’urbanisme ont été numérisés au 
format CNIG sur le territoire de l’Agglo et mis à 
la disposition des communes dans l’application 
arcOpole Pro Cadastre.

Formation et assistance : Le service SIG 
assure une formation portant sur les outils 
cartographiques mis à disposition de tout 
nouvel agent de l’Agglo, ainsi qu’aux élus et aux 
agents des communes.

TOURISME

DES AGENTS MOBILISÉS 
POUR ASSURER LA 
CONTINUITÉ DU SERVICE
En raison de la crise sanitaire, l’Office de Tourisme n’a connu que 
191 jours d’ouverture contre 302 les années précédentes. 

Compte tenu des circonstances, un plan d’action autour de deux 
orientations a été mis en place afin d’assurer la continuité du 
service :

 • Une information assurée auprès du grand public par le biais 
des réseaux sociaux, du site internet et de la newsletter, avec 
notamment l’annonce du report de l’évènement « Parcs et 
Jardins » en juin et juillet 2021.

 • L’accompagnement des socio-professionnels en les 
informant efficacement, à travers une page unique facilement 
accessible sur « l’Espace pro » de son site internet et sur 
le groupe fermé Facebook des pros du tourisme. Une 
information mise à jour en permanence et classée par 
thématique.  

L’Office de tourisme a parallèlement privilégié l’écoute avec des 
appels téléphoniques ultra-personnalisés, complétés par l’envoi 
d’une newsletter quotidienne fléchant une information, et 
la mise en ligne d’informations sur le groupe fermé des pros de 
l’Agglo.

De plus, l’Office de Tourisme a continué de relayer les bonnes 
initiatives du territoire en publiant tous les jours des infos sur les 
réseaux sociaux :  
restaurants proposant des plats à emporter,  producteurs locaux 
organisant la livraison, visites virtuelles de sites culturels, 
conférences…

En vue de la reprise, et face à des prestataires dans le flou sur 
l’après covid, un webinaire a été proposé portant sur l’impact 
de la crise sur le comportement des touristes, la stratégie et 
les actions à déployer pour s’adapter à la situation, et le rôle de 
l’Office de Tourisme en ces circonstances.

Dans la perspective de la reprise, le soutien a pris différentes 
formes : conseils individuels dans l’offre, le service 
et le produit, dans la tarification, la communication et le 

webmarketing, l’animation  de réseau et bien 
entendu dans le domaine des protocoles 
sanitaires.

Cette politique a impliqué que les agents 
en télétravail soient formés en participant à 
des webinaires tourisme et des formations 
spécialisées sur l’accompagnement des 
prestataires grâce à tourisme O’Centre.

Parmi les projets en cours
 • l’évènement « Parcs et jardins » labellisé 

« Nouvelles Renaissances » en Centre-Val de 
Loire.
 • le développement de la marque « En roue 

libre » destinée à proposer des expériences 
touristiques à travers des articles compilés 
sur un site internet dédié (www.enrouelibre-
centrevaldeloire.com). Pour le territoire, cinq 
expériences ont été publiées portant sur la 
Renaissance à Anet, la vallée de la Blaise, 
les spécialités drouaises, le plan d’eau de 
Mézières-Ecluzelles ou l’Eure, ancienne 
frontière franco-britannique.
 • enfin, l’Office de Tourisme travaille avec la 

ville de Dreux pour développer des balades 
à vélo électrique, dans la ville et les proches 
environs.

191 jours d’ouverture

75 312 visiteurs sur le site 
Intenet (+20%)

232 917 pages vues 
(+3%)

3 652 fans Facebook (+28%)

2 114 abonnés Instagram (+71%)

953 followers sur Twitter (+8%)
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LA MAISON DES ESPACES NATURELS

UN SITE ENTRE NATURE, 
SPORT & CULTURE
La Maison des Espaces 
Naturels est une structure 
éducative du territoire de 
l’Agglo du Pays de Dreux 
équipée d’un hébergement de 
groupe, destiné à accueillir en 
priorité les groupes d’enfants 
scolaires et parascolaires. 
Elle comprend un espace 
muséographique intérieur et 
extérieur voué à sensibiliser 
les enfants et les familles au 
travers d’une expérience de 
visite originale. 

2020 a été consacrée à la 
finalisation des travaux 
de construction de 
l’équipement, réceptionnés 
début octobre et au 
lancement du projet 
d’aménagement 
paysager et 
scénographique.

Le travail engagé sur 
le fonctionnement a 
consisté à structurer le 
produit de visite et à 
définir les modalités de 
commercialisation avec 
les acteurs touristiques 
notamment le Centre Nautique 
du Drouais, en partenariat 
avec l’Agence Départementale 
de Réservation Touristique.

Il a également fallu élaborer 
le catalogue d’animation 
offrant une programmation 
pédagogique structurée 
autour des thèmes de 
l’Eau, la Vallée de l’Eure, la 
Biodiversité et son interaction 
avec l’homme. Un travail en 
profondeur a par ailleurs été 
entrepris sur la rédaction et le 
développement des contenus 
scénographiques. La première 

tranche de la scénographie 
a été amendée de façon à 
convertir la salle intérieure en 
espace immersif plongeant le 
visiteur dans l’histoire de la 
reconquête de la biodiversité 
sur cette ancienne friche 
industrielle et mettant en 
lumière le rôle de l’homme 
dans la création d’un site 
naturel remarquable. 

Enfin, l’année 2020 a 
permis de poser les 
jalons du programme 
d’aménagement 
mobilier et d’organiser 
le fonctionnement en vue 
d’accueillir les enfants des 
centres de loisirs du de l’Agglo 
du Pays de Dreux durant 
l’été 2021 pour une première 
expérience en régie.

1 0000 m2 de bâtiment

10 298 m2 de surface extérieure 

55 couchages

1 salle intérieure d’activités 
de 100 m2 (au rez-de-chaussée)

1 jardi pédagogique de  4 000 m2

33 places de parking

Un bâtiment adaptéà l’accueil des groupes scolaires et centres de loisirs…
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L’ATELIER À SPECTACLE

UNE ANNEE 
EMPREINTES DE 
RESTRICTIONS 
COVID, MAIS 
UN SOUTIEN 
SANS FAILLE AUX 
COMPAGNIES 

L’Atelier à spectacle a vocation à diffuser 
des spectacles pour un public varié, y 
compris des plus jeunes, et à proposer 
des représentations hors les murs ou des 
accueils en résidence.               

Initialement, 22 spectacles étaient 
programmés entre janvier et juin 2020, et 
17 entre septembre et décembre. Au final, 
sept spectacles ont pu se dérouler, 
auxquels il faut ajouter le spectacle jeune 
public intitulé « 26.8 », présenté par Zest 
Cie.

Entre septembre et décembre, quatre ont pu être 
maintenus : quatre représentations de soirée 
d’ouverture avec Claire Diterzi, le concert de 
Nicolas Jules, un spectacle de cirque acrobatique 
et trois représentations d’un spectacle jeune 
public.

Sur la totalité de l’année, l’Atelier à spectacle a 
accueilli 1792 scolaires en journée et 3 666 
spectateurs en soirée. 

La plupart des spectacles programmés ont été 
reportés à l’année prochaine.

Par ailleurs, la cinquième édition du festival 
jeune public de l’Agglo du Pays de Dreux  
« Premiers Arrivés » n’a pas eu lieu. Il prévoyait  
9 spectacles, 20 représentations, à partir de 2 
ans, à l’Atelier à spectacle et dans plusieurs villes 
partenaires : Châteauneuf-en-Thymerais, Ezy-sur-
Eure, Saint-Lubin-des-Joncherets, Saint-Rémy-
sur-Avre et Vernouillet.

Au châpitre des coproductions et résidences,  
12 compagnies sont venues créer en 2020 
à l’Atelier à spectacle (7 départementales, 2 
régionales et 3 nationales), représentant 111 jours 
de création théâtrale, dans les arts du cirque, en 
musique, en danse ou le visuel et numérique.

Par ailleurs, dans le cadre des dispositifs proposés 
par la DRAC Centre-Val de Loire (l’été culturel et 
apprenant) et l’Etat via la Préfecture (Quartiers 
d’été), l’Atelier à spectacle a mis en place des 
vacances créatives. Trois projets ont été montés :

 • Des ateliers cirque itinérants avec trois 
séances hors les murs et sept à l’Atelier à 
spectacle. Le but était d’aller à la rencontre 
de populations éloignées de la pratique 

du spectacle vivant, en initiant 
notamment des jeunes des centres de 
loisirs (3-12 ans) aux arts du cirque. 
Trois artistes de la région ont été 
présents sur 9 jours afin de proposer 
une déambulation et d’animer ces 
ateliers. 149 enfants en ont bénéficié.

 • Une initiation au street art a par 
ailleurs été proposé en août, animé 
par un artiste : Inkoj. Là encore, l’idée 
a été de rapprocher des 10-15 ans 
de la culture, et de modifier l’image 
traditionnelle du théâtre. Un premier 
stage en août a réuni huit jeunes qui 
ont réalisé une fresque sur l’un des 
murs de l’Atelier. Un deuxième stage 
en octobre a permis à six autres de 
créer une œuvre au sol.

 • Enfin, toujours en poursuivant le 
même objectif de rendre accessible 
la culture, un collectif « Les 
plastiqueurs » est intervenu pendant 
une semaine en août sur un travail en 
arts plastiques au centre de loisirs de 
Châteauneuf-en-Thymerais. 90 jeunes 
ont participé à cette initiation.

Au total, 253 enfants ont été partie 
prenante dans un des projets 
dont 18 issus de quartiers prioritaires. 
L’Atelier à spectacle a bénéficié pour ces 
opérations d’un soutien de 10 000€ de 
la part de la Préfecture et une enveloppe 
de 27 500€ a été versée par la DRAC aux 
compagnies qui sont intervenues sur ces 
opérations.

Au final, il est évident que 
l’Atelier à spectacle n’a pas 
atteint ses objectifs, même 
s’il a été bien accompagné 
par les partenaires publics. 
Lieu de création, son équilibre 
financier repose sur des 
recettes qui dépendent de la 
location d’espaces et de la 
billetterie. En temps normal, la 
location représente un montant 
oscillant autour de 45 000€ et 
la billetterie peut atteindre les 
110 000€. Rappelons, toujours 
au chapitre budgétaire que 
la Région finance l’Atelier à 
hauteur de 55 000€ (2020) et 
la participation de la DRAC 
s’élève à 80 000€ dans le cadre 
de la convention SCIN, Scène 
conventionnée d’intérêt national 
(2020 également). Cette 
année pas comme les autres 
aura néanmoins permis de 
renforcer le rôle de soutien 
de l’Atelier à spectacle 
auprès des compagnies.

l’Atelier à spectacle 
51A rue de torçay / 28500 Vernouillet 
02 37 42 60 18
WWW.LATELIER-A-SPECTACLE.COM

5 458 
spectateurs 
3 666 spectateurs en soirée 
1 792 scolaires

39 spectacles 
initialement prévus en 
2020 (saisons 2019/2020 et 
2020/2021)

339 élèves 
touchés par les dispositifs 
d’actions culturelles

12 compagnies 
en création (111 jours)

L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE...

PERMETTRE À CHACUN  

DE GRANDIR ET 
DE S’ÉPANOUIR

 ...PAR LA CULTURE,  LE SPORT  
 ET L’ENFANCE-JEUNESSE-FAMILLE 
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LE CONSERVATOIRE CLASSÉ  
DE MUSIQUE, DE DANSE  
ET DE THÉÂTRE 
À L’ODYSSÉE

DES APPRENTISSAGES 
MAINTENUS…MAIS À 
DISTANCE 

En 2020, le conservatoire a accueilli 495 élèves 
inscrits, à partir de la moyenne section de maternelle, 
en danse, musique, éveil artistique et théâtre (contre 519 
l’année précédente) : 461 habitant l’Agglo du Pays de Dreux 
et 34 autres vivent hors de l’Agglo. 

Depuis 2018, le projet pédagogique vise à développer la 
motivation des élèves par des cours instrumentaux en 
petit collectif, en intégrant le solfège, et en proposant des 
modules de pratique collective.

En 2020, une classe de 4ème CHAM (Classe à Horaire 
Aménagé Musique) a été ouverte au collège Marcel Pagnol 
de Vernouillet. Ses objectifs :  apprendre à se servir de 
sa voix et de son corps, découvrir le monde du spectacle 
en participant à des concerts, développer une culture 

musicale variée. Un enseignement musical est proposé au 
conservatoire en complément des matières traditionnelles. 
Une quinzaine d’élèves ont fait acte de candidature.

Le programmation artistique 2020 a été la suivante :  un 
concert des professeurs le 4 février et un autre par le 
chœur des élèves à l’église Saint-Pierre de Dreux le 7 
mars.

Pendant les périodes de confinement, 
tous les cours ont été assurés en 
visio, les cours de chorale étant donnés 
individuellement. Pour les cours de danse, 
les professeurs ont proposé un cours 
technique classique en visioconférence 
hebdomadaire. Il était demandé aux 
élèves d’envoyer une vidéo de leur travail. 
Un commentaire personnalisé leur était 
retourné. Les contenus des cours en 
présentiel ont été modifiés (anatomie, 
histoire de la danse, musique).

En juin 2020, des auditions ont été 
présentées aux parents. En septembre, 
à la rentrée, les effectifs ont été 
maintenus malgré la crise.  Les cours 
ont été données dans le respect des 
règles sanitaies, et les projets relancés 
avant d’être stoppés en octobre. Le 
conservatoire s’est adapté avec la mise en 
place notamment de protection plexiglas 
pour les instrumentistes et des pupitres 
antiprojection pour les chanteurs et les 
instrumentistes. 

Un dernier concert a pu être donné le 18 
octobre à la Chapelle Royale par le chœur 
des élèves (Misatango de Palmieri).

Conservatoire de l’Odyssée 
Place Mésirard / 28100 Dreux 
02 37 82 68 27 
CONSERVATOIRE.DREUX-AGGLOMERATION.FR

LA MÉDIATHÈQUE 
DE L’ODYSSÉE

DES ÉVOLUTIONS 
NUMÉRIQUES QUI 
CHANGENT LA 
DONNE 
Dans le contexte de la crise sanitaire, la 
médiathèque a pu rester ouverte 209 jours, 
en comptant les jours de click and collect. 
Concrètement, elle n’a été complétement 
fermée que du 17 mars au 23 mai. Durant 
cette période compliquée, 50 437 personnes 
ont pu bénéficier du prêt direct ou indirect de 
104 402 documents.

La période de déconfinement a été difficile à 
gérer par les équipes avec la mise en place 
des mesures sanitaires indispensables. A 
noter que 64 120 documents ont été 
désinfectés puis mis en quarantaine à partir 
du 18 mai. La galerie d’exposition a dû être 
neutralisée pour permettre cette quarantaine.

Auparavant, avant la crise sanitaire, le 
dernier trimestre 2019 a été marqué par la 
migration du système informatique : 
base de données et interface portail. Après 
une phase d’adaptation, ce choix s’est avéré 
payant, permettant d’assurer des travaux à 
distance et donc le télétravail.

Il est clair que les différentes périodes 
de confinement ont favorisé les usages 
numériques des lecteurs et des personnels 
qui ont pu se former à distance.

A destination des lecteurs, on 
retiendra la première expérience 
de lectures en ligne avec ajouts 
d’illustration (28 textes lus et 
entendus), la mise en service 
du PNB (Prêt Numérique en 
Bibliothèque). 300 titres adultes 
et jeunesse ont ainsi été mis à la 
disposition des abonnés.

En matière d’histoire locale 
et d’archives (2 000 mètres de 
rayonnages), 79 mètres linéaires 
ont été versés par les services 
producteurs et 73 mètres éliminés. 
En début d’année, avec l’appui de la 
DSIM, la constitution d’une base de 
données a pu être amorcée.

Reste que les temps forts ont  
été moindres : présence de l’équipe 
artistique « Komorebi » en début 
d’année en lien avec l’Atelier à 
spectacle ; nuit de la lecture (300 
visiteurs avec lectures, écoutes 
musicales, dictée de Pivot en 
présence de Jean-Pierre Colignon, 
escape game sur les traces de 
Philidor). Malheureusement, le 
programme des médiations n’a pu 
être réalisé dans son intégralité.

Médiathèque de l’Odyssée 
Place Mésirard / 28100 Dreux 
02 37 82 68 20
WWW.ODYSSEE-CULTURE.COM

209 jours 
d’ouverture

50 437 
personnes 
ont bénéficié de prêts de 
documents

104 402 
documents 
prêtés

64 120 
documents 
désinfectés et mis en 
quarantaine

495 élèves inscrits 
461 Agglo (93%) / 34 hors Agglo (7%) 
72,5% des élèves ont moins de 25 ans 
27,5% des élèves ont plus de 25 ans

Thématiques 
325 élèves en musique 
130 élèves en danse 
344 élèves en éveil musical 
25 élèves en théâtre

L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE...
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ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

DEUX PROJETS  
SUR LES RAILS  
MALGRÉ  
LE CONTEXTE 

Bien entendu, en 2020, la pratique sportive dans 
les équipements sportifs de l’Agglomération a 
été fortement impactée par les confinements 
successifs. Les équipes ont dû composer avec 
une situation en constante évolution, et des 
reprises ponctuelles. L’équipe de 25 agents 
s’est mise au service de l’Agglo pour distribuer 
des masques dans les communes ou dans 
des missions de désinfection de différentes 
structures.

Malgré le contexte, deux projets ont pu 
aboutir.

Le premier a consisté à mettre en place un 
système d’accès contrôlé au gymnase 
de Brezolles, afin de permettre aux 
associations d’y accéder librement. Depuis 
octobre 2020, le gymnase est accessible sur 
des plages étendues de 8h à 23h, y compris le 
samedi. 

Le second projet phare vise la réhabilitation 
et l’extension de la piscine de 
Vernouillet. Cet équipement qui a été 
transféré à l’Agglo en janvier 2019, a fait l’objet 

de diagnostics techniques poussés préalables à une 
procédure de marché public adaptée à ce type de 
rénovation.

Ainsi, un marché de conception-réalisation a été lancé, 
permettant de confier à un groupement d’opérateurs 
une mission portant à la fois sur les études et 
l’exécution des travaux.

Deux offres ont été remises en septembre 2020, 
et après analyse des projets par un jury ad-hoc un 
candidat a été proposé au bureau communautaire de 
janvier 2021. 

Le projet consistera à la réhabilitation et à la mise aux 
normes de l’équipement et notamment des bassins 
sportifs et d’apprentissage, à la mise en accessibilité 
PMR, à des extensions (accueil, vestiaires, sanitaires, 
douches), à la création d’un bassin polyvalent 
(banquettes à bulles, rivière à contre-courant…), à 
l’aménagement d’une plage aqualudique extérieure, et à 
l’ouverture d’un espace bien-être avec sauna, hammam 
et douches massantes).

ENFANCE-JEUNESSE-FAMILLE

UNE ADAPTATION PERMANENTE 
ET DES ÉQUIPES RÉACTIVES 

Halte-garderie d’Ivry-la-Bataille
Elle a été ouverte 189 jours et a dû fermer 34 
jours durant le confinement. 13 499, 61 heures 
ont été facturées en 2020 contre 19 983,66 heures 
en 2019. Compte tenu du contexte, des difficultés 
ont été rencontrées dans la mise en place des 
activités : désinfection du matériel, nettoyage des 
jeux et du mobilier, réaménagement de l’espace. 
Un lien individuel avec les enfants a été privilégié.

Multi-accueil d’Ézy-sur-Eure
L’établissement a été ouvert 222 jours en 2020 
dont 32 jours pendant le confinement. Tous 
les évènements (kermesse, spectacles…) n’ont 
pu être organisés. A noter que la structure est 
restée ouverte pour accueillir les enfants dont les 
parents participaient à la gestion de la crise. Pour 
garder le lien avec les familles, les contacts ont 
été maintenus par téléphone ou par mail afin de 
proposer des activités et des jeux pour vivre plus 
sereinement le confinement. 

A noter qu’une journée pédagogique a été 
proposée en août sur la langue des signes pour 
les jeunes enfants « bébés signeurs ».

Multi-accueil de Châteauneuf-en-
Thymerais 
Au final, il y a eu 155 jours d’ouverture et 25 de 
fermeture. La transformation de la structure en 
multi-accueil répond à des besoins de garde des 
familles et des parents qui travaillent. En 2020, 42 

3 gymnases 

2 dojos 

1 aérodrome 

2 piscines
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enfants ont été accueillis. En juin, trois 
sont revenus de manière occasionnelle. 
En septembre, 16 ont quitté la structure 
pour rentrer à l’école.

L’ouverture du 6ème RAM
Afin de remédier à l’absence d’un 
Relais d’Assistantes Maternelles 
sur un des secteurs de l’Agglo (sur 
lequel interviennent 95 assistantes 
maternelles), un 6ème RAM a été créé en 
octobre 2020.

Malgré la crise et en dehors des 
périodes de confinement, l’ensemble 
des RAM ont organisé 187 ateliers 
fréquentés par 274 enfants. 128 
assistantes maternelles y ont participé. 
Ont également été proposés : des 
sorties collectives destinées notamment 
à retisser du lien, des formations 
professionnelles, des rendez-vous 
individualisés en direction des 
professionnels et des familles. Des 
ateliers dématérialisés ont également 
été organisés.

Un travail a été conduit pour le 
renouvellement de l’agrément des RAM 
par la CFA 28. Le projet a été validé pour 
trois années (2020-2013) et des outils 
mis en place pour son évaluation.
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L’enfance
Face à l’épidémie, les équipes des six ALSH* ont été 
très réactives dans la mise en place des protocoles 
sanitaires : réaménagement des structures, tri des 
jeux, quotas d’enfants en fonction des surfaces, 
négociations de salles supplémentaires avec 
les partenaires (Education Nationale, mairies), 
nouveaux projets, etc.

Les ALSH d’Ivry-la-Bataille, Châteauneuf-en-
Thymerais, Brezolles et d’Abondant ont fermé 
leurs portes du 16 mars au 10 mai 2020, tout en 
maintenant les liens avec les familles par mail ou 
téléphone.

De leur côté, les ALSH d’Ezy-sur-Eure, Anet, Bû 
sont restés ouverts pour l’accueil des enfants des 
personnels mobilisés par la crise sanitaire.

Logiquement, les grands projets des structures ont 
été reportés.

Confrontées à des enfants de maternelles qui ont 
des besoins de sécurité affective accrue, les équipes 
ont constaté que les protocoles sanitaires n’étaient 
pas propices à leur développement psycho affectif, 
les animateurs ne pouvant pas toujours répondre à 
leurs besoins.

*Ivry-la-Bataille et périscolaire d’Oulins et de la Chaussée d’Ivry, Ezy-sur-
Eure et périscolaire de Guainville, Abondant-Berchères-Rouvres, Bû et 
Broué, Anet-Saussay-Sorel Moussel, Châteauneuf-en-Thymerais.

La jeunesse (ALSH Ados)
Depuis 2018, les structures (Ezy-sur-Eure et 
Châteauneuf-en-Thymerais) placent les adolescents 
au cœur de l’organisation et de la prise de décision. 
Ils participent ainsi aux réunions de préparation des 
vacances et des séjours, échangent et définissent 
des thématiques, proposent des actions, etc. 
L’équipe leur laisse du temps et des moyens pour 
appeler les prestataires, et le budget alloué à 
certains types de dépenses leur est communiqué. 
L’ensemble des adolescents et l’équipe d’animation 
sont intégrés dans un groupe whatsapp. 

Pôle Jeunesse
L’année 2020 a été marquée par le report à la 
Toussaint 2020 du cursus BAFA et du stage de 
Babysitting, la participation à « Hack ton  
orientation » avec la maison de l’Emploi et la 
Mission Locale, un projet numérique avec un ciné-
débat le 13 octobre, et la mise en œuvre baby-sitting  
porté par le PIJ de l’Agglo.

Le pôle Famille
Malgré le contexte, le projet numérique porté par 
le réseau local d’appui à la parentalité a pu se tenir 
en octobre 2020. Il avait pour objectif de faciliter 
l’exercice du rôle parental face à l’usage croissant 
des outils numériques dans la vie quotidienne. A 
travers trois évènements (soirée théâtre-forum, 
soirée ciné-débat et journée forum), plus de 200 
personnes ont pu être sensibilisées.

6 Relais Assistants 
Maternels 
dont 1 en DSP

4 structures petite 
enfance 
3 multi-accueils et 1 halte-garderie

16 accueils 
périscolaires 
dont 2 en DSP

7 accueils de Loisirs 
(mercredi / vacances) dont 1 en DSP

3 accueils de loisirs 
12-17 ans  dont 1 en DSP

1 Point Information 
Jeunesse  

et  Pôle Famille

1 Relais Assistants 
Maternels 
Point Info Jeunesse - Pôle Famille

L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE...
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UNE CONTINUITÉ 
DU SERVICE 
PENDANT LA 
PANDÉMIE 
Les collectes sont réalisées en régie directe 
et par le recours à un prestataire, du lundi au 
vendredi.

Depuis le 1er janvier 2020, à la suite d’un appel 
d’offres, le nouveau prestataire  
chargé de la collecte des ordures ménagères, 
de multi matériaux et du verre sur 58 
communes, en porte à porte, a changé est 
la société SEPUR. De ce fait, il a été décidé 
de baisser la fréquence de collecte des 
emballages sur 48 communes. Le ramassage 
s’y fait dorénavant toutes les deux semaines.
Au final, sur les 81 communes, seules 10 
d’entre elles sont collectées toutes les 
semaines en emballage du fait de la présence 
d’un centre urbain ou semi-urbain. Le 
passage à une collecte bimensuelle n’a pas 
entrainé une forte hausse des changements 
de capacités des bacs.

Au début de la crise sanitaire des mesures 
immédiates ont été prises afin que la collecte 
des déchets ménagers, essentielle à la 
population et à la salubrité publique a été 
maintenue. D

Pour les collectes : maintien des tournées 
essentielles aux fréquences habituelles, 
suppression des collectes dites non essentielles, 
collecte des déchets végétaux suspendue pendant 
deux mois, et du verre pendant quatre semaines. 
On retiendra de cette période, les messages 
de soutien et d’encouragement adressés aux 
agents, mais aussi quelques manifestations de 
mécontentement, sans oublier une augmentation 
des dépôts sauvages au pied des points d’apport 
volontaire lors du 1er confinement. Des mesures 
de protection (fourniture de masques et de 
gel, désinfection des locaux, rappel des gestes 
barrières…) ont été prises en direction des agents.

Par mesure de sécurité, le SITREVA a fermé 
les déchetteries pendant deux mois et instauré 
une réouverture partielle grâce à des prises de 
rendez-vous. Le centre de tri Natriel a également 
été fermé quatre semaines avant de rouvrir 
partiellement.

Il est important de savoir que pour garantir la 
stabilité des tarifs, maintenir une continuité 
de services et appréhender au mieux les 
futurs objectifs réglementaires (extension des 
consignes de tri), l’Agglo du Pays de Dreux a 
choisi d’adhérer au SITREVA au 1er janvier 2020. 
Ce Syndicat intercommunal pour le Traitement 
et la Valorisation des déchets intervient dans 
258 communes, représentant 375 000 
habitants. Il regroupe quatre syndicats de 
collecte, une communauté d’agglomération 
et une communauté de communes qui lui ont 
transféré les compétences traitement, valorisation 
et transfert des déchets et l’exploitation des 
déchetteries. Pour l’Agglo : transfert, transport 
et traitement de l’ensemble des déchets 
collectés, gestion du centre de tri Natriel et 
exploitation des 11 déchetteries.

Les déchets végétaux et biodéchets 
présentent une baisse importante, qui 
s’explique par l’arrêt de la collecte en 
porte à porte durant le 1er confinement. 
Les dépôts sauvages présentent eux 
une forte hausse de 36% avec 1 758 
tonnes collectées. Durant les différentes 
périodes de confinement, de nombreux 
usagers ont fait du tri chez eux, et 
ces chiffres s’expliquent aussi par la 
fermeture des déchetteries et leur accès 
progressif sur rendez-vous par la suite.

Bien entendu de nombreuses actions de 
communication ont été annulées. Parmi 
celles qui ont été maintenues : 
six ateliers de l’Eco’Logis, un 
programme scolaire primaire et 
plusieurs visites de sites, soit au total 
550 personnes sensibilisées.

Enfin, au regard des impacts 
économiques et environnementaux liés 
au mauvais tri, une équipe de quatre 
personnes procède à des contrôles 
de qualité du tri dans les bacs des 
usagers, les points d’apport volontaire 
et au centre de tri Natriel.  Si un bac 
présente trop d’anomalies, il est scotché 
afin de ne pas être collecté. Un avis de 
passage est laissé afin d’expliquer aux 
habitants les raisons de ce refus. Au 
total, 35 communes et 4 200 bacs ont 
été contrôlés. Sur la totalité, près 
de 10% ont été « condamnés » pour 
présence d’indésirables. Direction de la Collecte et de la Valorisation des Déchets 

19 rue Jean-Louis Chanoine / ZA de la Rabette / Dreux 
02 37  64 82 00
WWW.DREUX-AGGLOMERATION.FR

DÉVELOPPER 
UNE STRATÉGIE 
ENVIRONNEMENTALE 
SUR LA COLLECTE ET 
LA VALORISATION DES DÉCHETS

 ...LES DÉCHETS 

29 865 tonnes  

d’ordures ménagères  
(+ 1,6%)

6 312  tonnes   

de multimatériaux (+ 11%)

3194  tonnes 
de verre (+ 4%)

3 039  tonnes 

de déchets végétaux  
et biodéchets (- 19%)

445  tonnes 

 de cartons 
(- 13,4 tonnes)

6 ateliers  
Eco’Logis 

550  personnes 
sensibilisées

4 200  conteneurs 
contrôlés 
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LA PRODUCTION D’EAU 
ET L’ASSAINISSEMENT 
L’Agglo du Pays de Dreux gère la production 
d’eau pour 16 communes, l’assainissement 
non collectif sur l’ensemble du territoire et 
l’assainissement collectif différemment selon 
les communes (régie, concessions ou à travers les 
communes elles-mêmes). La direction de l’eau, de 
l’assainissement et des milieux aquatiques compte  
36 agents.
En 2020, les compétences eau et assainissement 
sont devenues obligatoires pour les Communautés 
d’agglomération. Pour assurer cette mission, plusieurs 
contrats de concessions ont été conclus depuis le 1er 
janvier 2020 : un contrat de concession pour la production 
d’eau potable (secteur de Dreux), deux contrats pour la 
distribution à Châteauneuf-en-Thymerais et Dampierre-
sur-Avre et cinq contrats pour l’assainissement collectif 
(un pour les raccordements en domaine privé et quatre 
pour les systèmes épuratoires de Dreux, Ivry-la-Bataille, 
Ezy-sur-Eure et Châteauneuf-en-Thymerais).

L’assainissement non collectif est géré de façon uniforme 
par le Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC)

Eau potable, production et distribution 
Cette compétence peut s’exercer à travers 10 captages, 
six réservoirs, une usine de dénitrification et 42 kms 
de canalisations dont l’exploitation est gérée par une 
concession avec Suez. 

Depuis janvier 2020, l’Agglo gère via une DSP avec Suez 
la distribution à Châteauneuf-en-Thymerais, même chose 
à Dampierre-sur-Avre à travers un DSP, cette fois avec 
Véolia. 

Le reste de la distribution est géré par les 
communes (31), des syndicats (10) ou des 
conventions de délégations.

Les faits marquants 2020
 • étude stratégique eau ;
 • renouvellement du partenariat 

entre l’Agglo du Pays de Dreux, Eau 
de Paris et la Chambre d’Agriculture 
d’Eure-et-Loir ;
 • parcours et essais désherbage 

alternatif ;
 • travaux sur l’anti-bélier du 

sanatorium de Dreux ; 
 • accès au château d’eau de 

Châteauneuf-en-Thymerais ;
 • travaux des périmètres de 

protection des captages.

Assainissement collectif  
L’Agglo exerce la gestion 
des eaux usées sur 33 
communes et la gestion 
des eaux pluviales sur 25 
communes concernées par 
une concession. 13 systèmes 
d’épuration sont gérés par 
l’Agglo du Pays de Dreux dont 
4 en concession. Sur le reste 
du territoire, l’assainissement 
collectif est assuré au travers 
de conventions de mandat 
avec des communes ou 
syndicats. L’Agglo siège dans 
les syndicats qui s’étendent 
sur plusieurs EPCI.

Travaux et entretiens 2020
 • 3 km de réseaux d’eaux 

usées ou réhabilités
 • 164 branchements 

d’eaux usées créés 
 • 1,7 km d’interventions
 • 8,5 km de réseaux curés
 • 125 000€ de travaux 

dans les stations et postes 
gérés en régie
 • 1,2 M€ d’opération 

travaux sur les réseaux
 • 16 438 m3 d’eaux usées 

traitées par jour
 • 55 tonnes de boues 

produites
 • 632 avis d’urbanisme 

émis (plus 19% par rapport 
à 2019)        
 • 364 déclarations de 

commencement de travaux

Direction de l’Eau, de l’Assainissement et des Milieux Aquatiques 
19 rue Jean-Louis Chanoine / ZA de la Rabette / Dreux 
02 37  64 82 00
WWW.DREUX-AGGLOMERATION.FR

PROTÉGER LA 
RESSOURCE  
POUR PRODUIRE UNE EAU  
DE QUALITÉ ET  
EN QUANTITÉ SUFFISANTE

 ...L’EAU, L’ASSAINISSEMENT, LA GEMAPI 

0,3513€ le m3  
au captage de la Prairie 
des Guerres 
à Vert-en-Drouais.

0,4690€ le m3 
à l’usine d’eau potable 
à Vernouillet.

4,5 millions de m3 
prélevés

Les faits marquants
 • tests à la fumée à Brezolles et 

Montreuil,
 • conséquences de la pandémie,
 • contrats de DSP,
 • travaux d’exploitation,
 • stations d’épuration non-

conformes (Ardelles, Montreuil et 
Saint Sauveur-Marville où une étude 
est en cours),
 • travaux de mise en séparatif à 

Tremblay-le-Vicomte à Tremblay-
les-Villages,
 • extension de la collecte à 

Écluzelles,
 • opérations issues du schéma 

directeur d’assainissement (travaux 
de délestage de l’axe Ethe-Virton à Dreux, 
modification du siphon Boston situé avenue 
du Général Leclerc à Dreux, réhabilitation 
du réseau d’assainissement suspendu dans 
l’ovoïde sous la RN 154 avenue Churchill 
à Dreux, extension de la collecte dans le 
hameau de Cherville à Villemeux-sur-Eure, 
amélioration hydraulique rue de la Libération 
à Dreux, zonage eaux pluviales et révision 
des zonages eaux usées).

16 438 m3  
d’eaux usées traitées/j

55 tonnes  
de boues produites

632 avis d’urbanisme 
émis (+ 19% par rapport à 2019)        

364 déclarations  
de commencement  
de travaux
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Assainissement non collectif  
L’assainissement non collectif est géré 
sur l’ensemble de l’Agglo du Pays de 
Dreux, plus de 10 000 installations.

Les faits marquants
 • Suspension des contrôles terrain 

pendant la première période de 
confinement,
 • reprise partielle des avis sur 

les certificats d’urbanisme et 
déclarations préalables,
 • renouvellement de l’accord cadre 

pour la réalisation des contrôles de 
mutation.

Communication
 • 13 456 réclamations traitées,
 • 260 accueils physiques (52% 

pour le SPANC et 48% pour 
l’assainissement collectif)
 • 2741 appels téléphoniques.

LA GESTION 
DES MILIEUX 
AQUATIQUES ET LA 
PRÉVENTION DES 
INONDATIONS
La direction réalise l’entretien et les petits 
travaux sur les espaces verts et surfaces grises 
des sites de l’Agglo, ainsi que la gestion du site 
du plan d’eau de Mézières-Ecluzelles. Le service 
coordonne également le suivi de la construction 
de la Maison des Espaces Naturels à 
Ecluzelles. Il a intégré récemment une nouvelle 
compétence :  la gestion des milieux aquatiques 
et la prévention des inondations « GEMAPI ».

Il est clair que le site du plan d’eau de Mézières-
Écluzelles, compte tenu de son rôle en matière 
de valorisation et de préservation de la 
biodiversité, concentre une partie importante 
de son travail. Il y a d’une part les animations 
réalisées en lien avec Eure-et-Loir Nature et la 
Fédération d’Eure-et-Loir pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique : cinq animations 
en 2020 malgré la crise sanitaire permettant de 
toucher 46 adultes et 12 enfants. Il y a d’autre 
part l’attention portée à la biodiversité : deux 
couples de héron garde-bœufs accueillis en 
2020 (une première en Eure-et-Loir), et 1207 « 
individus » recensés sur le site dans le cadre du 
comptage international Wetlands représentant 
15 espèces.

Par ailleurs, afin de préserver le plan d’eau et 
les rives des rivières le bordant, l’Agglo du Pays 
de Dreux porte une stratégie d’acquisition 
foncière visant 24 parcelles autour du site, et 
situées sur les communes d’Ecluzelles et de 
Mézières-en-Drouais

À noter que plusieurs projets de restauration ou 
de renaturation du site ont vu le jour en 2020, 
dont certains se poursuivront dans les années à 
venir : installation d’un radeau végétalisé 
sur l’étang Solange Epiphane, dévégétalisation 
de l’îlot à limicoles, étude de restauration et de 
consolidation des berges du plan d’eau et des 
ilots.

L’un des faits marquants 
de l’année a enfin été 
l’instauration d’une 
taxe pour la gestion des 
milieux aquatiques et la 
prévention des inondations 
« taxe GEMAPI » qui va 
permettre de mener une 
stratégie globale de lutte 
contre les inondations et le 
ruissellement.

Un certain nombre de travaux 
ont en outre été effectués en 
régie, pour sécuriser des  
sites : clôtures de la 
gendarmerie de Saint-
Rémy-sur-Avre, de la station 
d’épuration de Marville-
les-Bois, de l’aérodrome, 
réfection de sols à l’accueil 
de loisirs sans hébergement 
d’Ézy-sur-Eure et élagage 
d’arbres autour du plan d’eau 
d’Écluzelles.

Direction de l’Eau, de l’Assainissement et des Milieux Aquatiques 
19 rue Jean-Louis Chanoine / ZA de la Rabette / Dreux 
02 37  64 82 00
WWW.DREUX-AGGLOMERATION.FR

33 contrôles  
de mutation (en prestation) 
avec 16% de conformes

276 contrôles de 
conception

110 contrôle de 
réalisation

776 contrôle de bon 
fonctionnement

14 études pour de 
futures réhabilitations 
sous maîtrise d’ouvrage publique

258 installations ont 
bénéficié de prestations 
de vidange

5 animations grand 
public
46 adultes
12 enfants sensibilisés

1207 individus ont 
été comptés sur le site 
représentant 15 espèces
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Rappelons que ce pôle se compose de sept 
agents, et que ses missions s’articulent 
autour de l’activité courrier/logistique et de 
l’accueil du public.

Au châpitre des chiffres clés, on retiendra 
6 202 courriers entrants reçus, 1 569 
courriers sortants traités par les directions, 
28 492 courriers affranchis, 42 060€ de coût 
d’affranchissement.

En terme de fréquentation, la continuité du 
service a pu être assurée malgré le contexte 
sanitaire.

L’activité a naturellement été en recul du 
fait de la fermeture physique des accueils au 
public.

Au total, 5 312 visiteurs accueillis 
notamment à l’hôtel d’agglomération et 
aux services techniques, 10 505 appels 
réceptionnés et traités, 14 474 réclamations 
traités par les services techniques.

Par ailleurs, 327 personnes en recherche 
d’emploi ont été suivies dans les espaces 
cyber d’Anet, Saint-Rémy-sur-Avre et Saint-
Lubin-des-Joncherets. 

178 accompagnements dans les 
démarches administratives et 
professionnelles ont en outre été réalisés 
par l’animatrice Maison des Services au 
Public (MSAP) à Anet. Au sein de ce site, deux 
permanences mensuelles de l’association 
Grâces ont pu être organisées en janvier 
2020 pour accompagner les bénéficiaires du 
RSA « socle » ainsi que ceux du FSAJ (Fond 
Départemental d’Aide aux Jeunes). 

Depuis septembre 2020, les agents de la Direction 
Générale des Finances Publiques (DDFIP) ont mis 
en place, sur rendez-vous, des permanences à 
raison d’une demi-journée par mois, pour répondre 
aux questions des administrés en matière fiscale.

Parmi les autres faits marquants de l’année : la 
distribution de matériel de protection anti-COVID 
dans les sites distants, la dématérialisation 
des courriers entrants en les scannant depuis 
septembre 2020 (modernisation des procédures 
internes et amélioration des relations avec les 
administrés notamment en termes de délais), 
réorganisation des tournées en intégrant de 
nouveaux lieux et équipements communautaires.

ENTRE  
MODERNISATION 
DES PROCÉDURES  
ET ADAPTATION AUX  
CIRCONSTANCES

 ...L’ACCUEIL DU PUBLIC 

6 202 courriers 
entrants 

1 569  courriers 
sortants

28 492  

affranchissements

5 312  visiteurs 
accueillis

10 505  appels 
réceptionnés et 
traités à l’hôtel d’Agglo

15 045  kms  
parcourus par 
le factotum lors de 
ses tournées

En 2020, la crise sanitaire, marquée par 
le confinement général du printemps, a 
fortement impacté le fonctionnement du 
service Transport de l’Agglo du Pays de Dreux. 
Ses conséquences se sont fait ressentir à 
plusieurs niveaux.  

Les transports scolaires 
Avec la fermeture des écoles, le transport 
scolaire a été à l’arrêt. Il a pu reprendre entre 
le 11 et le 2 juin, en fonction de la réouverture 
progressive des établissements avec la mise 
en place de règles très strictes : gel, masques 
pour les conducteurs et accompagnateurs, 
vitres de protection, condamnation d’un 
siège sur deux… . Parallèlement, les familles 
se sont vues remboursées une part de leur 
abonnement pour tenir compte des jours  
« non roulés ».

Le transport urbain
Le transport urbain a dû lui aussi s’adapter 
aux besoins des salariés. Le service n’a jamais 
été interrompu, avec là encore l’instauration 
de règles comparables au transport scolaire, 
auxquelles on a ajouté la généralisation du 
paiement dans contact.

Toujours dans le respect des règles 
sanitaires, le transport à la demande 
a également été maintenu de même que le 
transport adapté aux personnes à mobilité 
réduite.

Dès janvier 2021, le service Transport 
s’est adapté aux circonstances avec 
la mise en place d’un transport à la 
demande gratuit destiné aux plus de 65 
ans se rendant aux centres de vaccination 
de l’Agglomération.

A noter que lors du confinement et 
des couvre-feux de l’automne 2020, 
les transport scolaire, urbain et à la 
demande ont continué de fonctionner, 
maintenant le niveau de l’offre.

Au châpitre des mobilités, l’Agglo a 
reconduit le « challenge inter-
collèges de la mobilité  
active » visant à promouvoir des 
modes de déplacement alternatifs face 
à l’utilisation individuelle de la voiture. 
Dix classes de trois collèges ont 
participé, avec pour lauréats : la 6ème C du 
collège de la Pajotterie (Châteauneuf-en-
Thymerais) et la 5ème D du collège Pagnol 
(Vernouillet).

AMÉLIORER  
LES RÉSEAUX DE TRANSPORTS

 ...LES TRANSPORTS ET LA MOBILITÉ 

Service Transports et Mobilité 
4 rue de Châteaudun / Dreux 
02 37  64 82 00
WWW.DREUX-AGGLOMERATION.FR
WWW.LINEAD.FR
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LES DIRECTIONS ET SERVICES SUPPORTS

AU SERVICE 
DES AGENTS

 ...LES RESSOURCES HUMAINES

FONCTIONNAIRES 
(titulaires et stagiaires) 

71%

NON TITULAIRE 
 OCCUPANT UN EMPLOI 

PERMANENT 
14%

NON TITULAIRE OCCUPANT  
UN EMPLOI NON PERMANENT  

15%

330

68

465 agents (emplois 
permanents et non permanents)

39 agents soit en disponibilité, 
soit en congé parental, soit en 
détachement.

67

Les emplois permanents
Si on s’attache plus 
particulièrement aux agents 
occupant des emplois 
permanents (stagiaires, 
fonctionnaires, CDD sur 
poste vacant, CDI), on peut 
constater que les employés 
de notre collectivité, relèvent 
avant tout de la catégorie 
C et de la filière technique, 
comme l’indiquent les 
histogrammes suivants :

En 2020, la Direction des Ressources 
Humaines de l’Agglo du Pays de Dreux 
est composée de 8,5 Équivalent Temps 
Plein(ETP) et gère au quotidien les 
réponses aux questions de plus de 500 
personnes (élus et agents) assumant 
leurs missions au nom de cet EPCI. 
Le périmètre des missions des agents 
de cette direction couvre à la fois les 
opérations de recrutement, le déroulé de 
carrière des agents, leur rémunération, 
les congés et tout type d’absence, leurs 
formations et les départs …

L’activité de la DRH a fortement 
été impactée par la crise sanitaire, 
l’ensemble de l’équipe a été très mobilisé 
pour assumer les « besoins premiers en 
matière de paye et de carrière », répondre 
aux interrogations statutaires ainsi qu’aux 
inquiétudes multiples des agents.

Néanmoins, force a été de constater que 
nous avons :

 • organisé moins d’instances 
paritaires
 • mis en œuvre moins de formations 

en présentiel mais permis le 
développement des webinaires et 
formations à distance afin de ne pas 
accroitre le sentiment d’isolement 
perçu par nombre d’entre nous et 
maintenir un lien social

L’activité du secteur paye et carrières est quant à elle, 
restée équivalente à celle de l’année passée : plus de 
500 payes calculées par mois, 1 263 arrêtés et contrats 
rédigés …

L’effectif par statut
Au 31 décembre 2020, l’Agglo du Pays de Dreux comptait 
465 agents au total, certains dits sur emploi permanent 
(emplois figurant dans le tableau des effectifs : titulaires, 
stagiaires, agents en CDI ou en CDD sur des postes 
pérennes non pourvus par des fonctionnaires) et d’autres 
sur emploi non permanent (agents en contrat de droit 
privé, vacataires …). Parmi ces agents, 39 étaient à cette 
date soit en disponibilité, soit en congé parental soit en 
détachement dans une autre structure.

Les agents composant l’Agglo du Pays de Dreux sont 
majoritairement fonctionnaires comme le démontre le 
diagramme ci-dessous :

Catégorie C 

227

Catégorie B 

59
Catégorie A 

44

FONCTIONNAIRES

TOTAL

330

... PAR CATÉGORIE

NON TITULAIRE 
 SUR UN EMPLOI PERMANENT 

TOTAL

67

Catégorie B 

21
Catégorie A 

29

Catégorie C 

17
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LES DIRECTIONS ET SERVICES SUPPORTS

... PAR FILIÈRE

Technique 

121 Animation 

74

Administrative 

82 Culturelle 

28
Sociale 

13
Médico-sociale 

6
Sportive 

6

FONCTIONNAIRES

TOTAL

330

Technique 

20

Administrative 

23

Culturelle 

15

Animation 

7

Sociale 

1Médico-sociale 

1

NON TITULAIRE 
 SUR UN EMPLOI PERMANENT 

TOTAL

67

L’effectif par sexe
L’Agglo du Pays de Dreux comptait parmi tous 
les agents en poste au 31 décembre 2020, 238 
femmes pour 159 hommes, la différence étant 
particulièrement significative parmi les fonctionnaires 
et elle s’accroit un peu plus chaque année.

TOTAL FEMMES 

238 / 59,9%

TOTAL HOMMES 

159 / 40,4%

FEMMES 

192 / 58,2%
HOMMES 

138 / 41,8%

FONCTIONNAIRES

TOTAL

330

NON TITULAIRE 
 SUR UN EMPLOI PERMANENT 

TOTAL

67

FEMMES 

46 / 68,7%
HOMMES 

21 / 31,3%

Les absences
Enfin, on peut constater que les agents absents le sont principalement pour maladie ordinaire. Néanmoins, 
le nombre d’agents reconnus en Congé de Longue Maladie (CLM) ou Congé de Longue Durée (CLD) est en 
augmentation.

On constate également une très nette diminution des accidents de service/trajet par rapport à l’année 
précédente : 139 jours d’absence en 2020 pour 879 en 2019.

Accident du travail / Accident de trajet / 
Maladie professionnelle

Maladie ordinaire

Congé Longue Maladie / Congé 
Longue Durée / Congé Grave 
Maladie

Maternité / Paternité / Adoption /  
Couches pathologiques

NOMBRE D’AGENTS  
ABSENTS 

TOTAL

216

183

16

9
8

NOMBRE DE JOURS  
D’ABSENCE 

TOTAL

9 534

5 541

1 388

2 466

139
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Ce service est commun à l’Agglo du Pays 
de Dreux et à la Ville de Dreux, et compte 
12 personnes. Depuis quelques années, la 
transformation digitale est un enjeu 
majeur. La crise sanitaire a ralenti son 
développement, mais en 2020, le DSIM  
a continué d’œuvrer à la réalisation de  
ses objectifs stratégiques :  
dématérialisation, études sur les objets 
connectés, interopérabilité des systèmes, 
sécurisation des réseaux, etc. 

Durant le premier confinement, 
le numérique s’est avéré 
indispensable dans la mise en place 
du télétravail et dans l’accélération 
des prises de décision. La situation a 
été l’opportunité de développer l’usage 
des outils collaboratifs (comme la 
visioconférence) et d’assurer à minima 
les obligations de service public. Elle 
a également favorisé l’insécurité 
informatique, nécessitant de mettre 
au point des systèmes de sécurité 
performants. C’est pourquoi des 
matériels sécurisés ont été fournis aux 
agents en télétravail, afin de maitriser 
au mieux les accès extérieurs au 
réseau. Un autre enjeu important a été 
la mise en conformité au Règlement 
Général sur la Protection des Données 
(RGPD), encadrant le traitement de 
données à caractère personnel. Cette 
mise en conformité devra passer par un 
accompagnement extérieur en 2021.

Les points forts de 2020 :
 • la préparation de l’intégration 

d’AgglOcéane (piscine de St Rémy-sur-
Avre), 
 • le déploiement de liens sécurisés 

entre les sites distants et l’Hôtel 
d’Agglo (Maison des services publics 

d’Anet, ALSH d’Ezy-sur-Eure, gymnase de 
Châteauneuf-en-Thymerais),
 • mise en place des moyens techniques 

et structuration des équipes en vue de 
préparer le télétravail,
 • renouvellement de PC fixes par des 

PC portables pour les télétravailleurs (48 
postes remplacés),
 • nouveau marché de télécommunication 

(téléphones mobiles et fibre optique 1 
gb/s),
 • mise en place de Quizzbox (vote 

électronique) et de Kbox (convocation des 
élus),
 • études informatiques pour la Maison 

des Espaces Naturels, évolution de 
l’informatique de l’Atelier à spectacle), 
 • assistance à l’informatisation du Dôme…

UN RÔLE  
MOTEUR  
POUR LA MISE 
EN PLACE DU TÉLÉTRAVAIL

 ...L’INFORMATIQUE 
(Direction des systèmes d’Information Mutualisée / DSIM)

Cette direction est composée de neuf agents 
répartis entre la direction, l’administration, 
le patrimoine (travaux et réhabilitations), la 
sécurité des bâtiments, la maintenance du 
patrimoine bâti et le parc automobile. Le 
budget 2020 a atteint 887 871€ 
en investissement et 2 072 521€ en 
fonctionnement. Au niveau des interventions, 
travaux et autres, l’activité se décompose 
comme suit : 1717 interventions de 
dépannages, petites et moyennes interventions 
sur le patrimoine bâti, 316 interventions 
sur les véhicules et 545 bons de commande 
établis pour l’ensemble des services. A noter 
l’acquisition de trois véhicules : une citadine, 
une berline et un utilitaire. 

En matière de patrimoine, la direction gère 71 
sites et infrastructures pour une surface totale 
de 151 000m2. Les travaux ont notamment 
visé des aménagements au Pôle Technique 
(motorisation du portail, alarme anti-intrusion, 
sanitaires, création d’une sortie de secours 
dans les vestiaires…), la Maison des Espaces 
Naturels (contrôle d’accès), le gymnase 
de Brezolles (remplacement des portes 
extérieures, accès), les ALSH d’Ézy-sur-Eure 
et de Sorel-Moussel, le bâtiment administratif 
de l’Odyssée, l’accueil de proximité d’Anet, 
la Maison des élus, l’hôtel d’Agglo… On 
retiendra aussi deux opérations majeures de 
construction : la Maison des Espaces Naturels, 
l’étude de la réhabilitation et l’extension de la 
piscine à Vernouillet. 

En termes de bilan énergétique, on 
notera une évolution vers une baisse des 
consommations et des dépenses globales 
due à la fermeture des équipements 
qui a découlé d’une activité réduite avec 
la crise sanitaire. Des menuiseries ont 
en outre été remplacées tout comme 
l’éclairage traditionnel par du LED.

DEUX GRANDS 
CHANTIERS   
ET DES INTERVENTIONS TOUS AZIMUTS

 ...PATRIMOINE BÂTI ET MOYENS GÉNÉRAUX  

LES DIRECTIONS ET SERVICES SUPPORTS

292 ordinateurs 
sur un total de 1 173 postes

147 machines virtuelles 
installées sur 3 serveurs physiques

42  logiciels métiers

45 sites

1 435 demandes d’interventions 
sur un total de 4 178

16  stagiaires accueillis

Les chiffres de l’Agglo

1 717 interventions 
de dépannages, petites et moyennes interventions 
sur le patrimoine bâti

316 interventions 
sur les véhicules par le pôle gestionnaire des 
véhicules légers

3 véhicules acquis

71 sites et infrastructures 
pour une surface totale de 151 000 m²

CONSOMMATIONS

1 713 792 kw d’électricité

4 263 087 kw de gaz

30 942 m3 d’eau
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Dans un contexte de crise sanitaire, une 
communication régulière a été 
maintenue afin de tenir informés des 
précautions sanitaires, des modifications 
des services (perturbations dans les 
transports, les collectes de déchets, les 
fermetures d’établissements, etc…), des 
aides apportées aux entreprises… Les 
sollicitations ont été nombreuses de la 
part des services.

Le digital et la communication sur les 
réseaux sociaux ont pris tout leur 
sens pour maintenir le contact avec les 
administrés

Malgré la crise, une communication 
traditionnelle a été assurée complétée 
d’opérations exceptionnelles, à savoir :

 • lancement du nouveau site 
Internet (avec carte interactive, 
agenda, kiosque, démarches en 
ligne..)
 • impression et distribution de 

l’Agglorama à 57 000 exemplaires, 
avec une nouvelle maquette en 
lien avec le nouveau site et le 
changement de gouvernance
 • pilotage d’une vidéo pour 

remplacer les vœux et intégrant 
le discours du Président
 • publication du journal interne 

et recours à l’extranet pour maintenir 
une cohésion interne et relayer le 
quotidien des services
 • création d’une vidéo en motion 

design pour la soirée électorale de 
l’Agglo
 • envoi de newsletters aux élus
 • réalisation de divers supports 

sur l’organisation de la collecte des 
déchets pendant le confinement
 • écriture d’articles visant la 

promotion touristique du territoire  
pour l’après-crise…

Durant cette crise exceptionnelle, le tout 
numérique a été privilégié. On note une 
forte hausse de la consultation 
de nos sites Internet.

Le site de l’Agglo du Pays de Dreux enregistre 670 628 vues 
(+37%), le blog du conservatoire 22174 vues (+134%) et 
l’Odyssée, 299 841 vues (+109%).

Les autres sites enregistrent une hausse plus modérée.

Au total, plus de 1 346 800 pages ont été consultées sur 
l’ensemble des sites, soit une hausse de 28,3% en un an. 
Cela représente plus de 456 000 visiteurs, +10,30% en une 
année.

Le constat est le même pour les réseaux sociaux, 
et on peut désormais parler d’un écosystème 
complémentaire entre les sites et les réseaux 
sociaux, en témoignent le nombre de visiteurs de sites 
provenant de ces réseaux : +326% proviennent de Facebook 
pour le site du conservatoire ; +378% pour le site du 
développement économique ; et +178% pour le site de 
l’Odyssée.

Tirant les enseignements de la crise, la Direction de 
la communication a l’ambition d’accroître la visibilité 
de l’Agglo en profitant de la montée en puissance du 
numérique, en proposant notamment des contenus vidéo 
de qualité.

Direction de la Communication 
4 rue de Châteaudun / 28100 Dreux 
02 37  64 82 00
WWW.DREUX-AGGLOMERATION.FR

UNE STRATÉGIE 
ADAPTÉE À LA CRISE SANITAIRE

 ...LA COMMUNICATION

SOMMAIRE
2-3 / FORMATION / Devenez assistant de prévention ; Vos Paniers locaux au bureau 
4 / Infos Ressources Humaines

Mes chères collaboratrices, 
mes chers collaborateurs, 

À l’heure où j’écris ces lignes, 
l’un des grands projets de notre 
agglomération s’apprête à voir le 
jour. Le Dôme, espace de coworking 
ouvre ses portes au mois de 
novembre. Il a été porté par le Pôle 
Développement Économique et 
Numérique depuis plus d’un an. Le 
bâtiment de la Maison des Espaces 
Naturels vient également d’être 
livré. C’est une immense  satisfaction 
de voir ces nouveaux équipements 
opérationnels, malgré les difficultés 
qui ont ponctué notre chemin et 
la crise sanitaire qui a modifié les 
plannings. 

Ce nouveau journal interne vous 
explique le rôle des Assistants 
de Prévention. La sécurité des 
personnes et des biens est une 
priorité. J’espère que vous serez 
nombreux à vous intéresser à cette 
mission enrichissante. D’autres 
informations précieuses ponctuent 
ces pages. Le projet Voltaire, le 
Compte Épargne Temps… sont 
autant de sujets qui sont également 
traités sur notre Extranet que je vous 
conseille de consulter régulièrement 
pour ne rien manquer de la vie de 
notre collectivité.

Je vous souhaite à toutes et à tous 
une bonne lecture.

Bien à vous. 

É D I T O 

Pascal MASSON,  
Directeur Général   
des Services par intérim «Quelque ou quel que ?»  Combien de fois nous sommes-nous 

interrogés au sujet d’une expression, d’une conjugaison ou d’une 
orthographe ? Devenez incollable à l’écrit grâce au projet Voltaire ! Cette 
formation, dont l’objectif est d’obtenir une « certification » vous aidera au 
quotidien. Oubliez les fautes de syntaxe et d’accords, dans les courriels, les 
comptes-rendus et les écrits en tout genre. Vous allez peut-être devenir les 
nouveaux « experts » de la langue française. 

Vanessa Houel, agent administratif aux Services Techniques de l’Agglo 
témoigne sur sa participation au projet Voltaire.

Au Coeur de l’Agglo : Quels 
avantages apporte le Certificat 
Voltaire ?
Vanessa /  La certification Voltaire 
atteste de votre niveau en langue 
française. C’est un équivalent 
du TOEIC en anglais ou du DELE 
en espagnol. Il passe au crible : 
l’orthographe, la sémantique, la 
grammaire et la conjugaison. Cet 
examen, reconnu au niveau national, 
vous permet d’être classé par 
niveau : technique, professionnelle, 
affaires et expert. Non seulement 
vous valorisez votre CV mais vous 
renforcez aussi la qualité de vos 
écrits.

Comment obtenir la  
certification ?
Vous devez suivre une formation 
pendant plusieurs semaines sur 

une plateforme interactive. Pour 
mieux mémoriser, je vous conseille 
d’étudier une demi-heure par jour 
grâce à un livre pédagogique et des 
exercices ludiques en ligne. Vous 
avez également des rendez-vous en 
visio-conférence avec un coach qui 
suit votre évolution et vous aide à 
préparer votre examen mais aussi 
des classes virtuelles.

Où passer son examen ?
Le service Ressources Humaines, 
après accord de votre hiérarchie, 
vous inscrit dans un centre agréé 
Certificat Voltaire. Pour les agents 
de l’Agglo, c’est à la CCI d’Evreux. 
Vous passez votre examen en version 
papier, sous surveillance. Le test 
comprend une dictée et une série de 
phrases dans lesquelles se trouvent 
des erreurs.

FORMATION  
PROJET VOLTAIRE
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57 000 exemplaires 
du magazine distribués à 
chaque numéro 

456 000  visiteurs  
sur l’ensemble des sites Internet 
de l’Agglo (+ 10,3%)

1 346 800  pages vues 
sur l’ensemble des sites Internet  
de l’Agglo (+ 28,3%)

23 972  fans sur 
facebook (+ 44%)

5 254  followers sur 
Twiter (+5%)

69 400  impressions 
sur Linkedin (+47%)
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 ...LES FINANCES

LES DIRECTIONS ET SERVICES SUPPORTS

LES FINANCES ... 
EN CHIFFRES

La Communauté 
d’Agglomération 

gère 16 budgets, un 
budget principal et 15 
budgets annexes. Ces 

derniers sont établis 
pour certains services 

locaux spécialisés (eau, 
assainissement, etc.).

1. LE BUDGET PRINCIPAL
Le compte administratif 2020 retrace toutes les opérations en recettes et en dépenses réalisées au cours de 
l’année 2020, y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser).

Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2020 du budget principal :

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Dépenses € Recettes € Dépenses € Recettes €

Alloué 66 462 621,52 66 462 621,52 20 605 068,01 20 605 068,01

Réalisé 49 436 282,71 56 728 944,26 7 090 717,64 7 285 208,86

Résultat de l’exercice 7 292 661,55 * 194 491,22

Reprise du résultat N-1 9 247 887,52 -2 925 971,14

Résultat de clôture 16 540 549,07 -2 731 479,92

Restes à réaliser - - 1 360 954,79 1 981 609,21

Résultats nets 16 540 549,07 -2 110 825,50

TOTAL 14 429 723,57

Le 1er janvier 2020, sont intervenues les transferts 

de compétences et d’équipements suivants :

 — Transfert de la compétence eau à 
l’Agglomération du Pays de Dreux des 
Communes de Châteauneuf-en-Thymerais et de 
Dampierre-sur-Avre.

 — Transferts de 11 déchetteries et du Centre 
de Tri au Sitreva.

Ces différents transferts ont eu des conséquences 
budgétaires sur le déchet, eau et la clôture du 
budget Centre de Tri.

Il est rappelé qu’en 2020, des mouvements ont été 
enregistrés sur les provisions :

 • ont été reprises en totalité les provisions 
pour un montant de 6 600 000 €,

 • ont été constituées des provisions pour un 
montant de 1 885 256 €.

Ainsi, en ne tenant pas compte de ces provisions, 
le résultat de l’exercice serait de  
2 577 917,55 €.

LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT
Pour l’exercice 2020, les taux de réalisation des 
opérations réelles (par rapport aux crédits alloués) 
sur la section de fonctionnement s’établissent à :

84,57 % en dépenses 
(* dont 54,46 % = attributions de compensation)

99,15 % en recettes.

* dont provisions
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Dépenses et recettes (hors reprise de résultats) se répartissent ainsi :

LES DIRECTIONS ET SERVICES SUPPORTS

les finances > le budget principal > La section de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement

DEPENSES ALLOUÉ 2020 € RÉALISÉ 2020 € POUR MÉMOIRE 
RÉALISÉ 2019 €

Charges à caractère général 6 299 246,00 4 838 108,47 4 712 725,01

Charges de personnel 11 625 485,00 10 913 122,96 10 866 862,25

Attributions de  
compensation*, reversements de 
fiscalité, FNGIR

25 949 291,00 25 949 263,51 25 051 631,58

Autres charges de gestion courante 3 601 408,00 3 463 250,60 3 367 059,06

Charges financières 548 288,00 529 928,65 566 677,08

Charges exceptionnelles (1) 5 424 446,52 60 756,91 482 018,36

Dotations aux provisions 1 885 256,00 1 885 256,00 0,00

Dépenses imprévues 1 000 000,00 0,00 0,00

Sous total dépenses réelles  
de fonctionnement 56 333 420,52 47 639 687,10 45 046 973,34

Virement à la section  
d’investissement 8 256 554,00 0,00 0,00

Dotations aux  
amortissements 1 872 647,00 1 796 595,61 1 419 404,03)

Sous total dépenses d’ordre 
de fonctionnement 10 129 201,00 1 796 595,61 1 419 404,03

TOTAL 66 462 621,52 49 436 282,71 46 466 377,37
(1) Inscription faite pour équilibrer la section de fonctionnement après reprise des résultats

Les charges à caractère 
général correspondent aux 
charges courantes (fluides, 
téléphonie, assurances, 
gestion du patrimoine, 
communication, ...), 
liées au fonctionnement 
de la collectivité et de 
ses structures. Elles 
représentent environ 
10 % de l’ensemble des 
dépenses réelles.

Les dépenses de 
personnel représentent 
23 % de ces dépenses réelles.

54 % de ces dépenses 
correspondent aux 
attributions de 
compensation versées 
par la communauté 
d’agglomération à ses 
communes membres et 
aux autres reversements 
de fiscalité comprenant 
notamment le FNGIR 
(fonds national de garantie 
individuelle de ressources)

Les charges de 
gestion courante 
regroupent les 

contributions aux 
organismes de 
regroupement, les 
indemnités aux élus, les 
subventions versées à 
différents organismes 
ou associations et les 
subventions d’équilibre 
aux budgets annexes.

Les recettes de fonctionnement

RECETTES ALLOUÉ 2020 € RÉALISÉ 2020 € POUR MÉMOIRE 
RÉALISÉ 2019 €

Remboursement de frais de 
personnel 30 000,00 66 580,30 73 437,50

Produits des services 3 352 196,00 2 795 323,88 3 482 704,82

Impôts et taxes 33 558 183,00 33 865 998,61 34 221 930,27

Dotations, subventions et 
participations 12 759 069,00 12 557 297,67 13 001 860,91

Autres produits de gestion 
courante 209 974,00 201 908,95 206 390,51

Produits financiers 37 851,00 38 696,86 39 785,68

Produits exceptionnels 220 665,00 162 050,70 178 423,19

Reprise sur provisions 6 600 000,00 6 600 000,00 0,00

Sous total recettes réelles  
de fonctionnement 56 767 938,00 56 287 856,97 51 204 532,88

Amortissement  
des subventions 446 796,00 441 087,29 119 481,89

Sous total recettes d’ordre 
de fonctionnement 446 796,00 441 087,29 119 481,89

TOTAL 57 214 734,00 56 728 944,26 51 324 014,77

Les recettes de fonctionnement 
sont principalement constituées des 
recettes fiscales (impôts et taxes) 
et des dotations en provenance 
de l’Etat. 

 • Les produits des services sont constitués des 
redevances payées par les usagers en 
contrepartie d’un service rendu : inscriptions dans 
les structures Enfance Jeunesse, au conservatoire, 
à la médiathèque. Sont également comptabilisées 
les mises à disposition de personnel dans 
le cadre des mutualisations.

 • Les autres produits comprennent les 
remboursements sur rémunérations par les 
organismes sociaux (indemnités maladie), les 
produits des locations et des cessions.



 60 l l 61

LES DIRECTIONS ET SERVICES SUPPORTS

les finances > le budget principal

LA SECTION D’INVESTISSEMENT
Les dépenses et recettes d’investissement se répartissent ainsi :

DÉPENSES € RECETTES €

Remboursement du capital emprunté 
(dont PPP*) 1 427 009,93 121 512,35

Opérations réelles d’investissement 4 947 433,40 5 091 913,88

Total opérations réelles 6 374 443,33 5 213 426,23

Opérations d’ordre : D/amortissement des subventions  
et R/dotations aux amortissements 441 087,29 1 796 595,61

Opération patrimoniale : cession du dojo à la commune de 
Saint-Lubin-des-Joncherets 275 187,02 275 187,02

TOTAL INVESTISSEMENT 7 090 717,64 7 285 208,86

Les recettes d’investissement

Les recettes réelles d’investissement se 
répartissent principalement ainsi : 

 • FCTVA

418 833 €
 • Subventions reçues

913 788 € 
Les principales subventions se ventilent ainsi 
entre les différents services de l’Agglo : 

 • Accueil : 11 539 € 
 • Enfance Jeunesse Famille : 186 396 € 
 • Gymnases : 9 745 € 
 • Développement éco - Dôme : 139 710 € 
 • Maison des Espaces Naturels : 386 513 € 
 • Odyssée : 9 979 € 
 • Rivières et plan d’eau : 53 558 € 
 • Vidéoprotection : 29 886 € 
 • Labyrinthe du Thimerais : 57 645 € 
 • Médiathèque : 9 979 € 

 • Subventions TEPCV encaissées pour le 
compte des communes :

447 686 € 

 • Remboursement par le budget Location 
Vente :

90 000 €
 • Remboursement par la commune de 

Dreux (opération pour compte de tiers) :

17 500 €

À SAVOIR 
Les restes à réaliser 2020 en recettes  
se décomposent ainsi :

1 981 609,21 € 
dont

 »105 432,00 € / FCTVA  
3ème trimestre 2020 

 »1 356 489,00 € / Subven-
tions Dôme 

 »  417 421,61 € /  Subventions 
Maison des Espaces Naturels 

 »  75 470,60 € / Subventions 
DSIL (gendarmerie, l’Odyssée) 

À SAVOIR 
Les restes à réaliser 2020 en 
dépenses se décomposent ainsi :

1 360 954,79 € 
dont

 »713 791,28 € /  Maison  
des Espaces Naturels

 »203 164,50 € /  Fin des 
travaux et équipements du Dôme  

 »  169 000,00  € /  Aide à 
l’immobilier d’entreprises  

 »  61 542,24 € / Acquisition  
de logiciels 

 »  57 240,00 € / Études

 »  152 589,46 € / Travaux 
sur bâtiments et équipements des 
services (matériel informatique, 
mobilier …) 

Les dépenses réelles d’investissement

Parmi les dépenses réelles d’investissement, 
on peut citer :

 • La poursuite des travaux de construction 
de la Maison des Espaces Naturels

1 506 855 €
 • La poursuite des travaux du Dôme

1 142 153 €
 • Des dépenses au titre du projet de 

réhabilitation/extension de la piscine à 
Vernouillet

71 026 €
 • L’acquisition du site Ateliers 28  

à Tremblay-les-Villages :

500 000 € 
 • Des travaux pour l’aménagement  

du Labyrinthe du Thymerais

54 856 € 
 • La participation au fonds Renaissance  

de la Région Centre-Val de Loire

104 250 € 
 • L’acquisition de logiciels et de matériels 

informatiques, dont les ordinateurs portables 
pour la mise en place du télétravail avec 
sécurisation des accès

217 670 € 
 • L’acquisition d’équipements et  

de mobilier pour les différentes structures

125 164 € 
 • Des travaux sur bâtiments

281 751 € 
 • La fin des travaux d’installation  

des caméras de vidéoprotection

127 955 € 

 • Le versement d’une subvention 
d’investissement à l’ASC Mézières

30 000 €
 • Le reversement aux communes 

concernées des subventions TEPCV 
encaissées pour leur compte

447 686 €



 62 l l 63

2. LES 
BUDGETS  
ANNEXES
Ils regroupent les compétences 
de l’Agglomération du Pays 
de Dreux pour lesquelles sont 
perçues des recettes liées à 
l’activité, par exemple :
 • compétences 

d’assainissement et production 
d’eau : les redevances usagers,
 • compétence gestion des 

zones d’activités : les recettes de 
cessions de terrains,
 • compétence gestion des 

déchets : les recettes de la TEOM 
et des prestations de services …

Parmi ces budgets, 6 sont 
des budgets dits « de stocks » 
(Lotissement et budgets de ZAC) : 
sur ces budgets, les acquisitions 
précèdent les cessions à court ou 
moyen terme. Les biens ne sont 
donc pas intégrés au patrimoine 
de la collectivité. Ainsi chaque 
année sont constatés « les flux »  
d’entrées (acquisitions de 
terrains), les travaux réalisés 
sur ces terrains et les cessions 
enregistrées sur l’exercice. Les 
opérations étant équilibrées  
« in fine », les résultats constatés 
à la fin de chaque exercice sont 
variables d’une année sur l’autre, 
compte tenu des éléments 
enregistrés sur l’exercice.

Les chiffres ci-contre sont tirés 
des comptes administratifs 2020. 
Ils correspondent aux dépenses 
et recettes réalisés en 2020, non 
compris le résultaet de l’exercice 
antérieur. 

LES DIRECTIONS ET SERVICES SUPPORTS

les finances Les dépenses de fonctionnement

Sur l’exercice 2020, le montant cumulé des dépenses de 
fonctionnement des budgets annexes s’élève à

DÉCHETS 
18 212 148 €     
 DÉCHETS   18 612 414€ 

 CENTRE DE TRI     2 541 444€

TRANSPORTS 
9 877 092 €    

ASSAINISSEMENT ET PROTECTION 

DE LA RESSOURCE 
6 276 425 €     
 ASSAINISSEMENT    5 754 577€ 
 SPANC         260 471€ 
 EAU         261 377€

L’ATELIER À SPECTACLE 
1 090 637€

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE (pour les budgets 
annexes Lotissement et ZAC, dépenses réelles uniquement)* 

11 819 734 €     
 LOCATION VENTE    2 099 763€ 
 LOTISSEMENT     2 523 314€ 
 PARCS DE STATIONNEMENT         59 081€ 
 ZAC PORTE SUD    4 473 082€ 
 ZAC DES LIVRAINDIÈRES      847 632€ 
 ZAC DES MERISIERS       697 815€ 
 ZAC DE COUTUMEL           5 342€ 
 ZAC LES FORTS              1 113 705€

L’OFFICE DE TOURISME 
462 962 €    

40 906 307 € 
et se répartit ainsi par budget

* Les opérations suivantes sont comptabilisées sur 
les différents budgets annexes liés au Développe-
ment économique :

Sur le budget Location-Vente :
- les pépinières d’entreprises,
- le pôle d’entreprises de Thimert-Gâtelles,
- le RIE (restaurant inter-entreprises), 
- l’aérodrome,
- le Pôle Gare,
- La Radio.

Sur le budget Parcs de stationnement, la gestion du 
parking silo rue des Rochelles à Dreux,

Sur le budget Lotissement :
- la requalification de la zone industrielle des  
Livraindières à Dreux,
- la zone d’activité de La Rabette à Dreux,
- la zone d’activité des Châtelets à Dreux,
- le lotissement à Saulnières (suite à la reconversion 
de la friche industrielle de l’ancienne fonderie et des 
hangars du Relais d’Eure-et-Loir),
- la zone d’activité économique de la Vallée du Saule 
sur les communes de Tremblay-les-Villages et 
Serazereux,
- la zone d’activité économique Vauvettes/Tisonnière 
sur les communes de Vernouillet et Garnay.

Sur chaque budget de ZAC sont comptabilisées les 
recettes et les dépenses relatives à l’aménagement 
et à la viabilisation des terrains situés sur la zone 
d’activités concernée, en vue de leur commerciali-
sation.

Les recettes de fonctionnement

Sur l’exercice 2020, le montant cumulé des recettes de 
fonctionnement des budgets annexes s’élève à

DÉCHETS 
18 041 142 €     
 DÉCHETS   18 612 414€ 

 CENTRE DE TRI     2 541 444€

TRANSPORTS 
10 584 664 €    

ASSAINISSEMENT ET PROTECTION 

DE LA RESSOURCE 
6 936 684 €     
 ASSAINISSEMENT    6 530 423€ 
 SPANC         187 751€ 
 EAU         218 510€

L’ATELIER À SPECTACLE 
1 103 966 €

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE (pour les budgets 
annexes Lotissement et ZAC, dépenses réelles uniquement)* 

2 652 622 €     
 LOCATION VENTE    2 570 253€ 
 LOTISSEMENT          28 148€ 
 PARCS DE STATIONNEMENT         48 766€ 
 ZAC PORTE SUD            3 693€ 
 ZAC DES MERISIERS           1 762€

L’OFFICE DE TOURISME 
466 734 €    

39 785 812 € 
et se répartit ainsi par budget
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LES DIRECTIONS ET SERVICES SUPPORTS

les finances  
> les budgets annexes

Les dépenses d’investissement

Sur l’exercice 2020, le montant cumulé des dépenses 
d’investissement des budgets annexes s’élève à

DÉCHETS 
1 112 363 €     
 DÉCHETS   18 612 414€ 

 CENTRE DE TRI     2 541 444€

TRANSPORTS 
131 830 €    

ASSAINISSEMENT ET PROTECTION 

DE LA RESSOURCE 
5 296 652 €     
 ASSAINISSEMENT    4 745 711€ 
 SPANC         169 405€ 
 EAU         381 536€

L’ATELIER À SPECTACLE 
106 927€

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE (pour les budgets 
annexes Lotissement et ZAC, dépenses réelles uniquement)* 

1 639 381 €     
 LOCATION VENTE    1 008 509€ 
 LOTISSEMENT        123 871€ 
 PARCS DE STATIONNEMENT      132 175€ 
 ZAC PORTE SUD       212 049€ 
 ZAC DES LIVRAINDIÈRES        64 306€ 
 ZAC DE COUTUMEL         98 471€

L’OFFICE DE TOURISME 
8 546 €    

8 295 699  € 
et se répartit ainsi par budget

Les recettes d’investissement

Sur l’exercice 2020, le montant cumulé des recettes 
d’investissement des budgets annexes s’élève à

DÉCHETS 
991 918 €     
 DÉCHETS   18 612 414€ 

 CENTRE DE TRI     2 541 444€

TRANSPORTS 
130 107 €    

ASSAINISSEMENT ET PROTECTION 

DE LA RESSOURCE 
4 713 407 €     
 ASSAINISSEMENT    4 005 885€ 
 SPANC         113 138€ 
 EAU         594 384€

L’ATELIER À SPECTACLE 
143 418€

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE (pour les budgets 
annexes Lotissement et ZAC, dépenses réelles uniquement)* 

4 214 211 €     
 LOCATION VENTE    1 196 706€ 
 PARCS DE STATIONNEMENT   3 017 505€

L’OFFICE DE TOURISME 
17 871 €    

10 210 932  € 
et se répartit ainsi par budget
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 N° 143 – Mai 2020 
 Alice Mainguené, Lionel Sebbane, Département des études et des statistiques locales 

 
Entre 2019 et 2020, stabilité du nombre de groupements à fiscalité propre et de 

communes mais recul de 5% du nombre de syndicats 
 

L’année 2019 a enregistré peu de changements en termes de structures territoriales. Du fait du 

renouvellement général des conseils municipaux en 2020, le nombre de créations de communes 

nouvelles a été très limité et peu de modifications sont intervenues au niveau des groupements à 

fiscalité propre. Seul le nombre de syndicats a poursuivi son mouvement de diminution amorcé 

depuis le début des années 2010 avec une nouvelle baisse sensible du nombre de SIVU. 

 

Après les nombreuses fusions de 2017, stabilité 

des EPCI à fiscalité propre pour la troisième 

année consécutive 

Au 1er janvier 2020, la France métropolitaine et les 

départements d’outre-mer (DOM) comptent 1 254 

EPCI à fiscalité propre, soit quatre de moins qu’en 

2019 (figure 1). Depuis la forte réduction (- 39 %) 

du nombre de ces structures au 1er janvier 2017, 

liée à la mise en œuvre des schémas 

départementaux de coopération intercommunale 

(SDCI) prévus par la loi NOTRe, la carte 

intercommunale ne connaît que quelques 

changements marginaux en 2020 (figures 1 à 3). Il y 

a notamment la création d’une nouvelle 

communauté urbaine (CU) : celle du Grand 

Besançon, qui était une communauté 

d’agglomération (CA) en 2019. On compte de ce fait 

une CA de moins en 2020. En outre, 9 

communautés de communes (CC) ont disparu : 2 

ont fusionné pour créer une nouvelle CC dans le 

Cher, 4 ont fusionné pour créer une nouvelle CC 

dans le Jura, une CC a fusionné avec une CA pour 

créer une nouvelle CA dans l’Eure, une CC a fait de 

même en Seine-et-Marne et une « défusion » dans la 

Creuse (sur décision du tribunal administratif de 

Limoges) a entraîné la dissolution d’une CC créée 

au 1er janvier 2017. En conséquence, 5 CC ont été 

créées : la fusion dans le département du Cher, la 

fusion dans le département du Jura et les 3 CC 

issues de la « défusion » dans la Creuse. Soit au 

final, 4 CC de moins qu’au 1er janvier 2019.
 

 

Figure 1  – Nombre d’EPCI à fiscalité propre selon la catégorie juridique 

 
(a) Y compris métropole de Lyon. 

Champ : France, y compris Mayotte. 

Source : DGCL, Banatic. 

 

 

 

Au 1er janvier 2016 2017 2018 2019 2020
Variation 

2020-2019

Métropoles 13 14 21 21 21 + 0

Communautés urbaines (CU) 11 15 11 13 14 + 1

Communautés d'agglomération (CA) 196 219 222 223 222 - 1

Communautés de communes (CC) 1 842 1 018 1 009 1 001 997 - 4

Nombre d'EPCI à fiscalité propre 2 062 1 266 1 263 1 258 1 254 - 4

Métropole de Lyon 1 1 1 1 1 + 0

Nombre de communes regroupées(a) 35 858 35 411 35 353 34 966 34 964 - 2

Nombre de communes isolées 27 5 4 4 4 + 0

Nombre total de communes 35 885 35 416 35 357 34 970 34 968 - 2

2 
 

Figure 2 – L’intercommunalité à fiscalité propre au 1er janvier 2020 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 / A



XXX

 70 l l 71

3 
 

 

Figure 3  – Nombre d’EPCI à fiscalité propre 

 

Champ : France (y compris Mayotte). 

Source : DGCL, Banatic. 

 

Stabilité de la taille des EPCI à fiscalité propre 

Suite au faible nombre de changements parmi les 

groupements à fiscalité propre, la répartition de ces 

derniers selon la population regroupée de 2020 est 

identique à celle de 2019 : 27 % comptent moins de 

15 000 habitants, 35 % ont de 15 000 à 30 000 

habitants, 16 % de 30 000 à 50 000 habitants, 

12 % de 50 000 à 100 000 habitants, 8 % de 

100 000 à 300 000 habitants et enfin, 2 % ont 

300 000 habitants ou plus (figure 4). Cette 

répartition est bien différente de celle de 2010, où 

les EPCI à fiscalité propre de moins de 15 000 

habitants étaient majoritaires (71 %). Cette 

évolution est la conséquence de la baisse du 

nombre d’EPCI à fiscalité propre depuis 2010, en 

parallèle d’une meilleure couverture du territoire. 

 

Figure 4 – Répartition des EPCI à fiscalité propre selon leur population 

 
 

Champ : France, y compris Mayotte. 

Source : DGCL, Banatic  
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Dans le même temps, la répartition de la 

population selon la catégorie de GFP (Groupements 

à Fiscalité Propre) a sensiblement évolué depuis 

2015 (figure 5). Les 36 métropoles et communautés 

urbaines (en incluant la métropole de Lyon) 

regroupent autant d’habitants (environ 22 millions) 

que les 222 communautés d’agglomération ou que 

les 997 communautés de communes. En 2020, un 

Français sur 3 habite dans une métropole ou une 

CU. Ils n’étaient que 15% dans ce cas en 2015.

   

Figure 5 – Répartition des EPCI à fiscalité propre selon la population regroupée 

 

Champ : France (y compris Mayotte). 

Source : DGCL, Banatic. 

 
La baisse du nombre de syndicats se poursuit, 
surtout pour les syndicats de communes 
 

Alors que le nombre d’EPCI à fiscalité propre et de 

communes stagne (encadré), le nombre de syndicats 

diminue. Entre janvier 2019 et janvier 2020, la 

baisse du nombre de syndicats a été légèrement 

moindre que l’année précédente : - 5,0 % (contre 

- 5,8 %). Ils sont désormais 9 465, contre 9 967 en 

janvier 2019. Les évolutions sont contrastées selon 

la catégorie de syndicats. La diminution a été très 

forte pour les syndicats intercommunaux à vocation 

unique (SIVU, - 11,4 %). Dans le même temps, le 

nombre de syndicats mixtes et de syndicats 

intercommunaux à vocation multiple (SIVOM) 

augmente pour la deuxième année consécutive 

(figure 6). 

 

Figure 6 – Nombre de syndicats 

 

Champ : France (y compris Mayotte). 

Source : DGCL, Banatic. 
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Au 1er janvier 2020, les SIVU restent majoritaires 

(55 %). Les syndicats mixtes représentent 30

syndicats. Enfin, les SIVOM et les autres syndicats 

(établissements publics territoriaux, pôles 

d’équilibre territoriaux et ruraux et pôles 

métropolitains) représentent quant à eux 

respectivement 14 % et 2 % de l’ensemble des 

syndicats. Parmi les syndicats intercommunaux 

(SIVU et SIVOM), en 2020, la majorité (58

moins de cinq communes membres. Près d’un quart 

(23 %) a entre 5 et 9 communes membres, 12 % en 

ont 10 à 19, 3 % en ont entre 20 et 29 et 3 % ont au 

moins 30 communes membres. Ces proportions 

sont différentes de celles de 2010, année pour 

laquelle les syndicats avec moins de 10 communes 

étaient moins représentés. De fait, ce sont les 

syndicats intercommunaux de taille intermédiaire 

 

 

Figure 7  – Nombre de syndicats pour 100 communes en 2020

Sources : DGCL, Banatic  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Paris a changé de statut en 2019 : la Ville de Paris 

compétences de la commune et du département.

janvier 2020, les SIVU restent majoritaires 

%). Les syndicats mixtes représentent 30 % des 

syndicats. Enfin, les SIVOM et les autres syndicats 

(établissements publics territoriaux, pôles 

raux et pôles 

métropolitains) représentent quant à eux 

respectivement 14 % et 2 % de l’ensemble des 

Parmi les syndicats intercommunaux 

(SIVU et SIVOM), en 2020, la majorité (58 %) a 

moins de cinq communes membres. Près d’un quart 

5 et 9 communes membres, 12 % en 

ont 10 à 19, 3 % en ont entre 20 et 29 et 3 % ont au 

moins 30 communes membres. Ces proportions 

sont différentes de celles de 2010, année pour 

laquelle les syndicats avec moins de 10 communes 

ait, ce sont les 

syndicats intercommunaux de taille intermédiaire 

(de 10 à 29 communes membres) qui ont connu la 

plus forte baisse (- 54 %) entre 2010 et 2020.

Les syndicats sont inégalement répartis sur le 

territoire. En outre, au sein d’un département, 

nombre dépend du nombre de communes. En 

tenant compte du nombre de communes, des 

disparités subsistent en 2020 (

cas particulier de Paris, qui compte huit syndicats 

pour une « commune1 », les départements d’Île

France ont un taux élevé de syndicats pour 100 

communes. C’est particulièrement vrai 

de-Marne, le Val-d’Oise, 

Seine-et-Marne. À l’opposé, trois départements 

d’outre-mer (Martinique, Guyane et Mayotte) se 

caractérisent par un faible 

100 communes. 

Nombre de syndicats pour 100 communes en 2020

 

: la Ville de Paris est désormais une collectivité à statut particulier qui exerce 

compétences de la commune et du département. 
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(de 10 à 29 communes membres) qui ont connu la 

54 %) entre 2010 et 2020.  

Les syndicats sont inégalement répartis sur le 

territoire. En outre, au sein d’un département, leur 

nombre dépend du nombre de communes. En 

tenant compte du nombre de communes, des 

disparités subsistent en 2020 (figure 7). Outre le 

cas particulier de Paris, qui compte huit syndicats 

», les départements d’Île-de-

élevé de syndicats pour 100 

communes. C’est particulièrement vrai dans le Val-

d’Oise, la Seine-Saint-Denis et la 

Marne. À l’opposé, trois départements 

mer (Martinique, Guyane et Mayotte) se 

caractérisent par un faible taux de syndicats pour 

Nombre de syndicats pour 100 communes en 2020 

une collectivité à statut particulier qui exerce à la fois les 
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Encadré : trois communes nouvelles créées entre le 1er janvier 2019 et le 1er janvier 2020 

 

Il ne pouvait être procédé à aucune modification des circonscriptions électorales que sont les communes dans 

l'année précédant les élections municipales de mars 2020, ce qui interdisait par conséquent la création de 

communes nouvelles. Dès lors, seules trois communes nouvelles ont été créées en 2019, avant mi-mars. Chacune de 

ces trois communes nouvelles (deux en Côte-d’Or et une dans le Loiret) est issue de deux anciennes communes. Par 

ailleurs, on note dans le Calvados le premier cas de « défusion » d’une commune nouvelle créée en janvier 2017 : 

par décision du tribunal administratif de Caen, l’arrêté préfectoral portant création de la commune nouvelle de 

Saline a été annulé et les deux anciennes communes de Troarn et Sannerville ont repris leur "autonomie". Au total, 

on ne compte donc en France métropolitaine et dans les DOM que deux communes de moins qu’en 2019, soit 

34 968 communes au 1er janvier 2020. 

 

 
Pour en savoir plus 
 
[1] « Dix ans après la loi de réforme des collectivités territoriales, 34 970 communes dont 774 communes 
nouvelles », Alice Mainguené, Lionel Sebbane, BIS n° 130, mars 2019. 
 
[2] « Au 1er janvier 2019, poursuite de la baisse du nombre de syndicats et stabilité des EPCI à fiscalité propre », 
Alice Mainguené, Lionel Sebbane, BIS n° 134, avril 2019. 
 
[3] Les données de synthèse sur les intercommunalités sont téléchargeables sur le portail des collectivités 
locales : www.collectivites-locales.gouv.fr/etudes-et-statistiques-locales  
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 au 1er janvier 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
Métropoles

nombre de groupements - - - - - - 1   1   1   11   13   14   21   21   21   
nombre de communes regroupées - - - - - - 46   46   49   453   676   706   904   904   903   

population (1) regroupée - - - - - - 536 378   537 998   545 475   6 303 722   15 275 673   15 644 785   17 932 300   17 987 266   18 031 028   

Communautés urbaines
nombre de groupements 14   14   14   16   16   16   15   15   15   9   11   15   11   13   14   

nombre de communes regroupées 356   358   360   409   413   424   398   434   445   201   359   624   523   589   658   
population (1) regroupée 6 219 688   6 251 230   6 263 969   7 596 835   7 638 702   7 686 710   7 176 105   7 237 920   7 293 720   2 322 898   2 534 713   3 755 641   2 433 987   2 922 990   3 119 780   

dont fiscalité professionnelle unique  (2)

nombre de groupements 11   11   11   13   13   13   13   13   13   7   10   14   10   12   13   
nombre de communes regroupées 323   325   327   376   380   391   384   415   426   182   345   605   586   570   639   

population (1)  regroupée 5 880 590   5 911 916   5 924 265   7 266 403   7 309 465   7 359 201   6 901 858   6 950 351   7 005 887   2 034 675   2 329 840   3 544 737   2 223 352   2 712 363   2 910 217   

Communautés d'agglomération
nombre de groupements 164   169   171   174   181   191   202   213   222   226   196   219   222   223   222   

nombre de communes regroupées 2 788   2 946   3 003   2 983   3 107   3 290   3 600   4 118   4 851   4 744   4 610   7 282   7 443   7 488   7 461   
population (1) regroupée 20 679 874   21 173 675   21 377 932   21 016 706   22 472 555   23 379 003   24 109 018   25 541 907   27 136 257   25 889 681   21 813 717   23 962 577   23 660 357   23 513 248   23 370 289   

Communautés de communes
nombre de groupements 2 389   2 400   2 393   2 406   2 409   2 387   2 358   2 223   1 903   1 884   1 842   1 018   1 009   1 001   997   

nombre de communes regroupées 29 745   30 080   30 246   30 745   31 225   31 298   31 232   31 428   31 246   31 116   30 154   26 740   26 424   25 926   25 883   
population (1) regroupée 26 084 942   26 475 824   26 596 373   27 497 914   27 509 582   27 404 237   27 169 609   27 322 241   27 401 807   26 906 507   26 044 667   22 814 648   22 448 738   22 184 722   22 094 182   

dont fiscalité professionnelle unique  (2)

nombre de groupements 981   1 014   1 037   1 071   1 103   1 112   1 118   1 125   1 048   1 062   1 090   775   808   817   818   
nombre de communes regroupées 12 000   12 550   12 978   13 582   14 216   14 507   14 739   15 992   17 349   17 704   17 980   19 978   20 757   20 797   20 843   

population (1)  regroupée 14 000 850   14 394 654   14 817 044   15 678 194   16 289 707   16 534 484   16 612 350   17 208 864   18 223 243   18 284 334   18 536 803   18 962 095   19 270 918   19 310 606   19 303 456   

Syndicats d'agglomération nouvelle
nombre de groupements 6   5   5   5   5   5   5   4   4   3   - - - - -

nombre de communes regroupées 34   29   29   29   29   29   29   23   23   15   - - - - -
population (1) regroupée 357 216   318 959   322 995   317 625   323 756   327 012   329 844   245 496   249 264   148 674   - - - - -

Ensemble des EPCI à FP
nombre de groupements 2 573   2 588   2 583   2 601   2 611   2 599 2 581  2 456  2 145  2 133  2 062  1 266  1 263  1 258  1 254  

nombre de communes regroupées 32 923  33 413  33 638  34 166  34 774  35 041 35 305  36 049  36 614  36 588 (3) 35 858 (3) 35 411 (3) 35 353 (3) 34 966 (3) 34 964 (3)

population (1) regroupée 53 341 720  54 219 688  54 561 269  56 429 080  57 944 595  58 796 962 59 320 954  60 885 562  62 626 523  62 918 202 (3) 67 027 395 (3) 67 552 615 (3) 67 865 622 (3) 68 008 360 (3) 68 017 605 (3)

dont fiscalité professionnelle unique (2)

nombre de groupements 1 162  1 199  1 224  1 263  1 302  1 321  1 339  1 356  1 288  1 309  1 309  1 022  1 061  1 073  1 074  
nombre de communes regroupées 15 145  15 850  16 337  16 970  17 732  18 217  18 798  20 594  22 698  23 157 (3) 23 670 (3) 28 630 (3) 29 667 (3) 29 818 (3) 29 905 (3)

population (1) regroupée 40 918 530  41 799 204  42 442 236  44 278 928  46 395 483  47 599 700  48 489 448  50 484 616  53 160 126  54 007 806 (3) 59 314 658 (3) 63 489 158 (3) 64 477 167 (3) 64 923 617 (3) 65 017 316 (3)

HORS INTERCOMMUNALITÉ 
nombre de communes 3 762  3 270  3 045  2 516  1 908  1 639  1 395  632  67  70  27 (4) 5 (4) 4 (4) 4 (4) 4 (4)

population (1) totale  9 063 190  8 466 158  8 378 892  8 199 071  7 086 109  6 596 929  6 621 280  5 410 089  4 003 500  4 034 615  232 101  22 473  6 359  6 373  6 382  

Évolution sur l'ensemble des EPCI à FP 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
nombre de groupements + 1,9% + 0,6%  -0,2% + 0,7% + 0,4%  -0,5%  -0,7%  -4,8%  -12,7%  -0,6% -3,3% -38,6% -0,2% -0,4% -0,3%

nombre de communes regroupées + 1,9% + 1,5% + 0,7% + 1,6% + 1,8% + 0,8% + 0,8% + 2,1% + 1,6%  -0,1% -2,0% -1,2% -0,2% -1,1% 0,0%
population (1) regroupée + 2,4% + 1,6% + 0,6% + 3,4% + 2,7% + 1,5% + 0,9% + 2,6% + 2,9% + 0,5% + 6,5% + 0,8% + 0,5% + 0,2% 0,0%

dont fiscalité professionnelle unique (2)

nombre de groupements + 5,3% + 3,2% + 2,1% + 3,2% + 3,1% + 1,5% + 1,4% + 1,3%  -5,0% + 1,6% 0,0% -21,9% + 3,8% + 1,1% + 0,1% 
nombre de communes regroupées + 5,1% + 4,7% + 3,1% + 3,9% + 4,5% + 2,7% + 3,2% + 9,6% + 10,2% + 2,0% + 2,2% + 21,0% + 3,6% + 0,5% + 0,3% 

population (1)  regroupée + 3,7% + 2,2% + 1,5% + 4,3% + 4,8% + 2,6% + 1,9% + 4,1% + 5,3% + 1,6% + 9,8% + 7,0% + 1,6% + 0,7% + 0,1% 
Source : DGCL

Données démographiques France  2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
nombre de communes 36 685 36 683 36 683 36 682 36 682 36 680 36 700 36 681 36 681 36 658 35 885 35 416 35 357 34 970 34 968

population 62 404 910 62 685 846 62 940 151 64 628 151 65 030 704 65 393 891 65 942 234 66 295 651 66 630 023 66 952 817 67 259 496 67 575 088 67 871 981 68 014 733 68 023 987
Champ : France, hors Mayotte jusqu'en 2012
(1) Population totale légale en vigueur l'année N (millésimée N-3) hors Mayotte. Pour les années antérieures à 2009, c'est la population totale au 01.01 de l'année, établie par les recensements généraux et le cas échéant les recensements complémentaires.
(2) Avant le 1er janvier 2011, le régime fiscal applicable aux intercommunalités à fiscalité professionnelle unique était la taxe professionnelle unique.

(3) Bien qu'elle soit une collectivité territoriale, la métropole de Lyon est ici prise en compte dans le nombre de communes et dans le nombre d’habitants couverts par un EPCI à fiscalité propre car elle en exerce les compétences.

(4) Les 4 communes isolées bénéficient d'un cas de dérogation prévu par la loi (communes insulaires).

Source : Insee, Recensement de la Population.

Évolution des effectifs d'EPCI à fiscalité propre 

ANNEXE 2 / A
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 au 1er janvier 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Taux de couverture en nombre de communes

Ile de France 67,4% 68,9% 69,2% 69,6% 74,8% 78,5% 83,1% 92,0% 96,7% 96,6% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
France métropolitaine hors Ile de France 90,6% 91,9% 92,6% 94,0% 95,6% 96,2% 96,8% 98,6% 99,98% 99,97% 99,9% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
DOM 76,3% 76,3% 76,3% 79,5% 80,4% 85,7% 74,4% 76,0% 86,8% 88,4% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
Ensemble 89,7% 91,1% 91,7% 93,1% 94,8% 95,5% 96,2% 98,3% 99,8% 99,8% 99,9% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

Taux de couverture en nombre d'habitants

Ile de France 47,1% 49,0% 49,1% 50,1% 56,0% 58,2% 58,9% 64,3% 68,6% 68,5% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
France métropolitaine hors Ile de France 94,4% 95,2% 95,4% 95,9% 96,8% 97,2% 97,4% 98,5% 99,97% 99,91% 99,6% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
DOM 78,7% 78,5% 78,6% 85,6% 85,8% 89,1% 81,1% 81,7% 89,7% 90,9% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
Ensemble 85,5% 86,5% 86,7% 87,3% 89,1% 89,9% 90,0% 91,8% 94,0% 94,0% 99,7% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

Source : DGCL

(1) Bien qu'elle soit une collectivité territoriale, la métropole de Lyon est ici prise en compte dans le nombre de communes et dans le nombre d’habitants couverts par un EPCI à fiscalité propre car elle en exerce les compétences.

Évolution des taux de couverture (1) 

à FPU à FA à FPU à FA
2 communes - - - 1 1 - 2 2
entre 3 et 5 communes - - - 12 30 5 47 42
entre 6 et 10 communes 1 - - 16 108 23 148 125
entre 11 et 20 communes 2 2 1 46 273 55 379 323
entre 21 et 50 communes 13 7 - 107 333 72 532 460
plus de 50 communes 5 4 - 40 73 24 146 122
Total 21 13 1 222 818 179 1 254 1 074
Population regroupée (1)  en millions d'habitants 18,0 2,9 0,2 23,4 19,3 2,8 68,0 (2) 65,0 (2)

Nombre total de communes regroupées 903 639 19 7 461 20 843 5 040 34 964  (2) 29 905 (2)

(1) Population totale légale en vigueur en 2020 (Millésimée 2017). Source : DGCL
(2) Bien qu'elle soit une collectivité territoriale, la métropole de Lyon est ici prise en compte dans le nombre de communes et dans le nombre d’habitants couverts par un EPCI à fiscalité propre car elle en exerce les compétences.

CA : communauté d'agglomération, CU : communauté urbaine, CC : communauté de communes.

FP : fiscalité propre.

FPU : fiscalité professionnelle unique.

FA: fiscalité addititonnelle.

Répartition des groupements par nombre de communes regroupées au 01/01/2020

CU
CA

CC Total EPCI à 
FP

dont Total EPCI 
à FPU

Groupements comportant :

Au 1er janvier 2020

Métropoles

A
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à FPU à FA à FPU à FA
moins de 5000 habitants - - - - 2 2 4 2
de 5 000 à moins de 15 000 - - - - 240 99 339 240
de 15 000 à moins de 30 000 - - - 1 369 62 432 370
de 30 000 à moins de 50 000 - - - 18 167 15 200 185
de 50 000 à moins de 100 000 - 2 - 111 38 1 152 151
de 100 000 à moins de 300 000 7 8 1 87 2 - 105 104
300 000 habitants et plus 14 3 - 5 - - 22 22
Total 21 13 1 222 818 179 1 254 1 074
Population regroupée (1)  en millions d'habitants 18,0 2,9 0,2 23,4 19,3 2,8 68,0 (2) 65,0 (2)
Nombre total de communes regroupées 903 639 19 7 461 20 843 5 040 34 964 (2) 29 905 (2)
(1) Population totale légale en vigueur en 2020 (millésimée 2017). A la différence de la population municipale, la population totale comprend des doubles comptes dès lors que l'on s'intéresse à un ensemble de plusieurs communes.

(2) Bien qu'elle soit une collectivité territoriale, la métropole de Lyon est ici prise en compte dans le nombre de communes et dans le nombre d’habitants couverts par un EPCI à fiscalité propre car elle en exerce les compétences.

CA : communauté d'agglomération, CU : communauté urbaine, CC : communauté de communes.

FPU : fiscalité professionnelle unique.

FA: fiscalité addititonnelle.

Source : DGCL

Répartition des groupements par taille démographique au 01/01/2020

Au 1er janvier 2020

Métropoles
CU

CA
CC Total EPCI à 

FP
dont Total EPCI 

à FPU

A
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à FPU à FA à FPU à FA

moins de 700 habitants 68 235 1 3 136 14 142 4 152 21 734 17 581
de 700 à moins de 1 000 49 52 - 876 1 861 295 3 133 2 838
de 1 000 à moins de 2 000 109 128 4 1 387 2 636 350 4 614 4 260
de 2 000 à moins de 5 000 179 121 9 1 135 1 614 178 3 236 3 049
de 5 000 à moins de 10 000 181 58 3 445 439 55 1 181 1 123
de 10 000 à moins de 20 000 129 24 1 240 139 10 543 532
de 20 000 à moins de 50 000 122 12 - 188 12 - 334 334
de 50 000 à moins de 100 000 40 2 - 48 - - 90 90
de 100 000 à moins de 300 000 21 7 1 6 - - 35 34
 300 000 habitants et plus 5 - - - - - 5 5
Nombre total de communes 
regroupées : 903 639 19 7 461 20 843 5 040 34 964 (2) 29 905 (2)
Population (1)  regroupée (en millions 
d'habitants) 18,0 2,9 0,2 23,4 19,3 2,8 68,0 (2) 65,0 (2)

Nombre d'EPCI 21 13 1 222 818 179 1 254 1 074

FP : fiscalité propre. Source : DGCL
CA : communauté d'agglomération, CU : communauté urbaine, CC : communauté de communes.

FPU : fiscalité professionnelle unique.

FA : Fiscalité additionnelle.

Note de lecture : Au 1er janvier 2020, les 21 métropoles regroupent 18 millions d'habitants, dans 903 communes, dont 68 de moins de 700 habitants

CA

CC

Total EPCI à FP dont  EPCI à FPU

(2) Bien qu'elle soit une collectivité territoriale, la métropole de Lyon est ici prise en compte dans le nombre de communes et dans le nombre d’habitants couverts par un EPCI à fiscalité propre 
car elle en exerce les compétences.

(1) Population totale légale en vigueur en 2020 (millésimée 2017). A la différence de la population municipale, la population totale comprend des doubles comptes dès lors que l'on s'intéresse à 
un ensemble de plusieurs communes.

Répartition des communes membres par taille démographique dans les EPCI à fiscalité propre au 01/01/2020

Taille des communes

Au 1er janvier 2020

Métropoles

CU

A
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Code Nom Métropoles CU CA CC à FPU CC à FA Total Métropoles CU CA CC à FPU CC à FA Total Métropoles CU CA CC à FPU CC à FA Total

01 Ain 3 11 14 36,9% 62,3% 0,8% 100,0% 46,5% 52,9% 0,5% 100,0%
02 Aisne 5 8 6 19 30,0% 44,5% 25,5% 100,0% 53,5% 31,6% 15,0% 100,0%
03 Allier 3 8 11 32,2% 67,8% 100,0% 61,5% 38,5% 100,0%
04 Alpes-de-Haute-Provence 2 6 8 36,4% 63,6% 100,0% 65,0% 35,0% 100,0%
05 Hautes-Alpes 1 6 1 8 9,3% 75,3% 15,4% 100,0% 35,3% 56,8% 7,8% 100,0%
06 Alpes-Maritimes 1 4 2 7 30,1% 41,1% 28,8% 100,0% 49,5% 47,1% 3,4% 100,0%
07 Ardèche 3 14 17 27,2% 72,8% 100,0% 35,9% 64,1% 100,0%
08 Ardennes 1 6 1 8 12,9% 82,9% 4,2% 100,0% 44,7% 45,4% 9,9% 100,0%
09 Ariège 1 6 1 8 12,8% 76,5% 10,7% 100,0% 20,8% 53,4% 25,8% 100,0%
10 Aube 1 4 8 13 18,8% 28,1% 53,1% 100,0% 55,5% 10,5% 34,1% 100,0%
11 Aude 2 5 1 8 27,7% 67,2% 5,1% 100,0% 65,2% 33,2% 1,6% 100,0%
12 Aveyron 1 15 3 19 2,8% 86,7% 10,5% 100,0% 20,3% 72,7% 7,0% 100,0%
13 Bouches-du-Rhône 1 2 1 4 75,6% 16,0% 8,4% 100,0% 91,5% 7,1% 1,4% 100,0%
14 Calvados 1 1 13 1 16 9,1% 10,0% 77,5% 3,4% 100,0% 38,4% 10,8% 48,2% 2,6% 100,0%
15 Cantal 1 8 9 10,2% 89,8% 100,0% 36,8% 63,2% 100,0%
16 Charente 2 5 2 9 26,0% 44,3% 29,8% 100,0% 60,0% 23,7% 16,3% 100,0%
17 Charente-Maritime 4 8 1 13 26,3% 45,8% 27,9% 100,0% 58,4% 31,0% 10,6% 100,0%
18 Cher 1 6 9 16 5,9% 41,1% 53,0% 100,0% 33,9% 33,8% 32,3% 100,0%
19 Corrèze 2 7 9 32,5% 67,5% 100,0% 62,9% 37,1% 100,0%
21 Côte-d'Or 1 1 13 4 19 3,3% 6,9% 61,2% 28,7% 100,0% 47,4% 8,4% 36,4% 7,8% 100,0%
22 Côtes-d'Armor 5 3 8 71,3% 28,4% 99,7% 81,7% 18,2% 99,9%
23 Creuse 1 8 9 9,8% 90,2% 100,0% 24,6% 75,4% 100,0%
24 Dordogne 2 14 4 20 16,0% 70,3% 13,7% 100,0% 39,9% 51,4% 8,7% 100,0%
25 Doubs 1 1 11 2 15 11,9% 12,6% 67,2% 8,4% 100,0% 35,9% 25,8% 34,0% 4,4% 100,0%
26 Drôme 2 6 2 10 27,7% 50,0% 22,3% 100,0% 62,4% 25,1% 12,4% 100,0%
27 Eure 3 6 3 12 34,4% 45,5% 20,2% 100,0% 51,2% 38,5% 10,2% 100,0%
28 Eure-et-Loir 2 8 10 38,6% 61,4% 100,0% 55,5% 44,5% 100,0%
29 Finistère 1 4 16 21 2,9% 23,5% 72,9% 99,3% 22,9% 29,8% 47,2% 99,9%
2A Corse-du-Sud 1 4 2 7 8,1% 42,7% 49,2% 100,0% 55,4% 31,8% 12,8% 100,0%
2B Haute-Corse 1 2 9 12 2,1% 15,3% 82,6% 100,0% 33,4% 12,7% 53,9% 100,0%
30 Gard 3 10 1 14 46,2% 49,6% 4,3% 100,0% 67,6% 31,7% 0,7% 100,0%
31 Haute-Garonne 1 2 13 1 17 6,3% 10,6% 77,6% 5,5% 100,0% 56,4% 14,6% 26,8% 2,2% 100,0%
32 Gers 1 12 2 15 7,4% 81,3% 11,3% 100,0% 20,4% 68,2% 11,4% 100,0%
33 Gironde 1 3 24 28 5,2% 10,7% 84,1% 100,0% 49,9% 14,2% 35,9% 100,0%
34 Hérault 1 4 11 16 9,1% 17,3% 73,7% 100,0% 41,2% 32,5% 26,3% 100,0%
35 Ille-et-Vilaine 1 4 13 18 12,9% 31,5% 55,6% 100,0% 42,1% 23,4% 34,5% 100,0%
36 Indre 1 10 4 15 5,8% 77,6% 16,6% 100,0% 33,2% 50,7% 16,1% 100,0%
37 Indre-et-Loire 1 10 11 8,1% 91,9% 100,0% 48,3% 51,7% 100,0%
38 Isère 1 3 12 2 18 9,6% 13,9% 71,7% 4,9% 100,0% 35,1% 21,5% 40,4% 3,1% 100,0%
39 Jura 2 10 2 14 16,0% 81,6% 2,4% 100,0% 34,2% 61,1% 4,8% 100,0%
40 Landes 2 15 1 18 11,6% 80,4% 8,0% 100,0% 26,8% 69,3% 3,8% 100,0%
41 Loir-et-Cher 2 9 11 40,4% 59,6% 100,0% 48,4% 51,6% 100,0%
42 Loire 1 2 6 1 10 16,4% 39,3% 40,9% 3,4% 100,0% 52,7% 27,7% 18,9% 0,7% 100,0%
43 Haute-Loire 1 10 11 28,0% 72,0% 0,0% 100,0% 36,4% 63,6% 100,0%
44 Loire-Atlantique 1 4 11 16 11,6% 29,5% 58,9% 100,0% 46,3% 23,8% 30,0% 100,0%
45 Loiret 1 1 14 16 6,8% 4,6% 88,6% 100,0% 42,2% 9,2% 48,6% 100,0%
46 Lot 1 4 4 9 11,5% 67,7% 20,8% 100,0% 23,9% 61,6% 14,4% 100,0%
47 Lot-et-Garonne 3 4 5 12 29,2% 40,8% 30,1% 100,0% 61,6% 24,1% 14,3% 100,0%
48 Lozère 9 1 10 90,1% 9,9% 100,0% 89,8% 10,2% 100,0%
49 Maine-et-Loire 1 3 5 9 16,4% 43,5% 40,1% 100,0% 36,4% 39,9% 23,7% 100,0%
50 Manche 3 5 8 63,9% 36,1% 100,0% 69,2% 30,8% 100,0%
51 Marne 1 2 5 6 14 23,3% 16,8% 26,9% 33,0% 100,0% 51,7% 23,2% 12,5% 12,6% 100,0%
52 Haute-Marne 2 3 3 8 26,5% 40,8% 32,6% 100,0% 56,7% 28,0% 15,3% 100,0%
53 Mayenne 1 8 9 14,0% 86,0% 100,0% 37,2% 62,8% 100,0%
54 Meurthe-et-Moselle 1 1 10 6 18 3,4% 4,1% 56,3% 36,2% 100,0% 35,0% 8,4% 43,8% 12,8% 100,0%
55 Meuse 2 5 8 15 11,6% 35,1% 53,3% 100,0% 33,9% 28,6% 37,5% 100,0%
56 Morbihan 2 9 1 12 29,2% 68,8% 2,0% 100,0% 52,6% 45,0% 2,4% 100,0%
57 Moselle 1 5 15 1 22 6,1% 16,8% 59,4% 17,7% 100,0% 21,2% 33,0% 42,9% 2,8% 100,0%
58 Nièvre 1 7 3 11 4,9% 65,7% 29,4% 100,0% 32,5% 46,4% 21,1% 100,0%
59 Nord 1 1 6 10 18 13,9% 2,6% 40,3% 43,2% 100,0% 43,9% 7,6% 29,7% 18,8% 100,0%
60 Oise 3 14 4 21 12,7% 63,3% 24,0% 100,0% 32,9% 52,2% 15,0% 100,0%
61 Orne 1 1 9 4 15 6,8% 10,9% 56,4% 26,0% 100,0% 17,1% 19,1% 52,4% 11,5% 100,0%
62 Pas-de-Calais 1 7 9 2 19 5,2% 32,0% 58,8% 4,0% 100,0% 7,4% 70,4% 18,9% 3,4% 100,0%
63 Puy-de-Dôme 1 2 11 14 4,5% 25,6% 69,8% 100,0% 44,3% 18,9% 36,9% 100,0%
64 Pyrénées-Atlantiques 2 7 9 34,6% 65,4% 100,0% 69,5% 30,5% 100,0%
65 Hautes-Pyrénées 1 3 5 9 18,3% 28,6% 53,1% 100,0% 54,0% 24,1% 22,0% 100,0%
66 Pyrénées-Orientales 1 11 12 15,9% 84,1% 100,0% 56,4% 43,6% 100,0%
67 Bas-Rhin 1 1 15 7 24 6,4% 7,2% 61,1% 25,3% 100,0% 43,7% 8,6% 32,3% 15,4% 100,0%
68 Haut-Rhin 3 12 1 16 27,0% 69,7% 3,3% 100,0% 61,0% 37,2% 1,9% 100,0%
69 Rhône 2 9 12 22,5% 55,4% 100,0% 7,5% 17,5% 100,0%
70 Haute-Saône 1 16 1 18 3,7% 91,7% 4,6% 100,0% 13,8% 83,6% 2,6% 100,0%
71 Saône-et-Loire 1 2 12 4 19 6,0% 16,6% 66,9% 10,4% 100,0% 16,8% 35,6% 42,5% 5,0% 100,0%
72 Sarthe 1 15 16 6,8% 93,2% 100,0% 37,6% 62,4% 100,0%
73 Savoie 3 7 7 17 38,5% 44,7% 16,8% 100,0% 62,6% 22,2% 15,2% 100,0%
74 Haute-Savoie 3 16 2 21 25,4% 62,7% 11,8% 100,0% 46,9% 45,5% 7,6% 100,0%
75 Paris 1 1 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
76 Seine-Maritime 1 1 3 6 7 18 10,0% 7,6% 14,0% 31,6% 36,7% 100,0% 39,0% 21,4% 13,1% 14,5% 12,1% 100,0%
77 Seine-et-Marne 7 13 1 21 38,1% 53,6% 8,3% 100,0% 69,7% 28,6% 1,7% 100,0%
78 Yvelines 1 4 4 1 10 28,2% 32,4% 35,5% 3,9% 100,0% 28,7% 61,2% 8,4% 1,8% 100,0%
79 Deux-Sèvres 2 6 8 28,5% 71,5% 100,0% 52,0% 48,0% 100,0%
80 Somme 2 5 7 14 10,6% 36,8% 52,6% 100,0% 40,2% 28,4% 31,4% 100,0%
81 Tarn 3 9 2 14 29,0% 56,1% 15,0% 100,0% 60,3% 34,5% 5,2% 100,0%
82 Tarn-et-Garonne 1 5 4 10 5,6% 53,8% 40,5% 100,0% 30,2% 43,1% 26,7% 100,0%
83 Var 1 4 7 12 8,5% 43,1% 48,4% 100,0% 41,5% 36,4% 22,1% 100,0%
84 Vaucluse 3 10 13 0,7% 33,1% 66,2% 100,0% 3,6% 49,4% 47,0% 100,0%
85 Vendée 2 16 1 19 7,0% 91,1% 1,6% 99,6% 22,3% 75,6% 1,4% 99,3%
86 Vienne 1 1 5 7 15,0% 17,7% 67,3% 100,0% 44,2% 19,3% 36,5% 100,0%
87 Haute-Vienne 1 12 13 10,3% 89,7% 100,0% 55,5% 44,5% 100,0%
88 Vosges 2 6 3 11 30,0% 55,2% 14,8% 100,0% 50,5% 30,6% 18,9% 100,0%
89 Yonne 2 10 2 14 13,2% 73,8% 13,0% 100,0% 37,6% 52,4% 10,0% 100,0%
90 Territoire de Belfort 1 2 3 51,5% 48,5% 100,0% 72,7% 27,3% 100,0%
91 Essonne 5 5 10 3,1% 56,7% 40,2% 100,0% 10,8% 76,7% 12,5% 100,0%
92 Hauts-de-Seine 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
93 Seine-Saint-Denis 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
94 Val-de-Marne 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
95 Val-d'Oise 4 4 2 10 0,5% 38,6% 45,7% 15,2% 100,0% 8,9% 77,2% 8,1% 5,8% 100,0%
971 Guadeloupe 5 1 6 90,6% 9,4% 100,0% 97,2% 2,8% 100,0%
972 Martinique 3 3 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
973 Guyane 1 3 4 27,3% 72,7% 100,0% 51,7% 48,3% 100,0%
974 La Réunion 5 5 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
976 Mayotte 1 4 5 11,8% 88,2% 100,0% 33,9% 66,1% 100,0%

21 14 222 818 179 1 254 2,6% 1,9% 21,3% 59,6% 14,4% 100,0% 26,5% 4,6% 34,4% 28,4% 4,1% 100,0%
CA : communauté d'agglomération, CU : communauté urbaine, CC : communauté de communes. Source : DGCL

FPU : fiscalité professionnelle unique.

FA : Fiscalité additionnelle.

(2) Bien qu'elle soit une collectivité territoriale, la métropole de Lyon est ici prise en compte dans le nombre de communes et dans le nombre d’habitants couverts par un EPCI à fiscalité propre car elle en exerce les compétences.

(1) Population totale légale en vigueur en 2020 (millésimée 2017). A la différence de la population municipale, la population totale comprend des doubles 
comptes dès lors que l'on s'intéresse à un ensemble de plusieurs communes.

Taux de couverture en intercommunalités par département  au 01/01/2020

Département Nombre d'EPCI à fiscalité propre Taux de couverture en nombre de communes Taux de couverture en nombre d'habitants (1)

Total France 

Code Nom Métropoles CU CA CC à FPU CC à FA Total Métropoles CU CA CC à FPU CC à FA Total Métropoles CU CA CC à FPU CC à FA Total

01 Ain 3 11 14 36,9% 62,3% 0,8% 100,0% 46,5% 52,9% 0,5% 100,0%
02 Aisne 5 8 6 19 30,0% 44,5% 25,5% 100,0% 53,5% 31,6% 15,0% 100,0%
03 Allier 3 8 11 32,2% 67,8% 100,0% 61,5% 38,5% 100,0%
04 Alpes-de-Haute-Provence 2 6 8 36,4% 63,6% 100,0% 65,0% 35,0% 100,0%
05 Hautes-Alpes 1 6 1 8 9,3% 75,3% 15,4% 100,0% 35,3% 56,8% 7,8% 100,0%
06 Alpes-Maritimes 1 4 2 7 30,1% 41,1% 28,8% 100,0% 49,5% 47,1% 3,4% 100,0%
07 Ardèche 3 14 17 27,2% 72,8% 100,0% 35,9% 64,1% 100,0%
08 Ardennes 1 6 1 8 12,9% 82,9% 4,2% 100,0% 44,7% 45,4% 9,9% 100,0%
09 Ariège 1 6 1 8 12,8% 76,5% 10,7% 100,0% 20,8% 53,4% 25,8% 100,0%
10 Aube 1 4 8 13 18,8% 28,1% 53,1% 100,0% 55,5% 10,5% 34,1% 100,0%
11 Aude 2 5 1 8 27,7% 67,2% 5,1% 100,0% 65,2% 33,2% 1,6% 100,0%
12 Aveyron 1 15 3 19 2,8% 86,7% 10,5% 100,0% 20,3% 72,7% 7,0% 100,0%
13 Bouches-du-Rhône 1 2 1 4 75,6% 16,0% 8,4% 100,0% 91,5% 7,1% 1,4% 100,0%
14 Calvados 1 1 13 1 16 9,1% 10,0% 77,5% 3,4% 100,0% 38,4% 10,8% 48,2% 2,6% 100,0%
15 Cantal 1 8 9 10,2% 89,8% 100,0% 36,8% 63,2% 100,0%
16 Charente 2 5 2 9 26,0% 44,3% 29,8% 100,0% 60,0% 23,7% 16,3% 100,0%
17 Charente-Maritime 4 8 1 13 26,3% 45,8% 27,9% 100,0% 58,4% 31,0% 10,6% 100,0%
18 Cher 1 6 9 16 5,9% 41,1% 53,0% 100,0% 33,9% 33,8% 32,3% 100,0%
19 Corrèze 2 7 9 32,5% 67,5% 100,0% 62,9% 37,1% 100,0%
21 Côte-d'Or 1 1 13 4 19 3,3% 6,9% 61,2% 28,7% 100,0% 47,4% 8,4% 36,4% 7,8% 100,0%
22 Côtes-d'Armor 5 3 8 71,3% 28,4% 99,7% 81,7% 18,2% 99,9%
23 Creuse 1 8 9 9,8% 90,2% 100,0% 24,6% 75,4% 100,0%
24 Dordogne 2 14 4 20 16,0% 70,3% 13,7% 100,0% 39,9% 51,4% 8,7% 100,0%
25 Doubs 1 1 11 2 15 11,9% 12,6% 67,2% 8,4% 100,0% 35,9% 25,8% 34,0% 4,4% 100,0%
26 Drôme 2 6 2 10 27,7% 50,0% 22,3% 100,0% 62,4% 25,1% 12,4% 100,0%
27 Eure 3 6 3 12 34,4% 45,5% 20,2% 100,0% 51,2% 38,5% 10,2% 100,0%
28 Eure-et-Loir 2 8 10 38,6% 61,4% 100,0% 55,5% 44,5% 100,0%
29 Finistère 1 4 16 21 2,9% 23,5% 72,9% 99,3% 22,9% 29,8% 47,2% 99,9%
2A Corse-du-Sud 1 4 2 7 8,1% 42,7% 49,2% 100,0% 55,4% 31,8% 12,8% 100,0%
2B Haute-Corse 1 2 9 12 2,1% 15,3% 82,6% 100,0% 33,4% 12,7% 53,9% 100,0%
30 Gard 3 10 1 14 46,2% 49,6% 4,3% 100,0% 67,6% 31,7% 0,7% 100,0%
31 Haute-Garonne 1 2 13 1 17 6,3% 10,6% 77,6% 5,5% 100,0% 56,4% 14,6% 26,8% 2,2% 100,0%
32 Gers 1 12 2 15 7,4% 81,3% 11,3% 100,0% 20,4% 68,2% 11,4% 100,0%
33 Gironde 1 3 24 28 5,2% 10,7% 84,1% 100,0% 49,9% 14,2% 35,9% 100,0%
34 Hérault 1 4 11 16 9,1% 17,3% 73,7% 100,0% 41,2% 32,5% 26,3% 100,0%
35 Ille-et-Vilaine 1 4 13 18 12,9% 31,5% 55,6% 100,0% 42,1% 23,4% 34,5% 100,0%
36 Indre 1 10 4 15 5,8% 77,6% 16,6% 100,0% 33,2% 50,7% 16,1% 100,0%
37 Indre-et-Loire 1 10 11 8,1% 91,9% 100,0% 48,3% 51,7% 100,0%
38 Isère 1 3 12 2 18 9,6% 13,9% 71,7% 4,9% 100,0% 35,1% 21,5% 40,4% 3,1% 100,0%
39 Jura 2 10 2 14 16,0% 81,6% 2,4% 100,0% 34,2% 61,1% 4,8% 100,0%
40 Landes 2 15 1 18 11,6% 80,4% 8,0% 100,0% 26,8% 69,3% 3,8% 100,0%
41 Loir-et-Cher 2 9 11 40,4% 59,6% 100,0% 48,4% 51,6% 100,0%
42 Loire 1 2 6 1 10 16,4% 39,3% 40,9% 3,4% 100,0% 52,7% 27,7% 18,9% 0,7% 100,0%
43 Haute-Loire 1 10 11 28,0% 72,0% 0,0% 100,0% 36,4% 63,6% 100,0%
44 Loire-Atlantique 1 4 11 16 11,6% 29,5% 58,9% 100,0% 46,3% 23,8% 30,0% 100,0%
45 Loiret 1 1 14 16 6,8% 4,6% 88,6% 100,0% 42,2% 9,2% 48,6% 100,0%
46 Lot 1 4 4 9 11,5% 67,7% 20,8% 100,0% 23,9% 61,6% 14,4% 100,0%
47 Lot-et-Garonne 3 4 5 12 29,2% 40,8% 30,1% 100,0% 61,6% 24,1% 14,3% 100,0%
48 Lozère 9 1 10 90,1% 9,9% 100,0% 89,8% 10,2% 100,0%
49 Maine-et-Loire 1 3 5 9 16,4% 43,5% 40,1% 100,0% 36,4% 39,9% 23,7% 100,0%
50 Manche 3 5 8 63,9% 36,1% 100,0% 69,2% 30,8% 100,0%
51 Marne 1 2 5 6 14 23,3% 16,8% 26,9% 33,0% 100,0% 51,7% 23,2% 12,5% 12,6% 100,0%
52 Haute-Marne 2 3 3 8 26,5% 40,8% 32,6% 100,0% 56,7% 28,0% 15,3% 100,0%
53 Mayenne 1 8 9 14,0% 86,0% 100,0% 37,2% 62,8% 100,0%
54 Meurthe-et-Moselle 1 1 10 6 18 3,4% 4,1% 56,3% 36,2% 100,0% 35,0% 8,4% 43,8% 12,8% 100,0%
55 Meuse 2 5 8 15 11,6% 35,1% 53,3% 100,0% 33,9% 28,6% 37,5% 100,0%
56 Morbihan 2 9 1 12 29,2% 68,8% 2,0% 100,0% 52,6% 45,0% 2,4% 100,0%
57 Moselle 1 5 15 1 22 6,1% 16,8% 59,4% 17,7% 100,0% 21,2% 33,0% 42,9% 2,8% 100,0%
58 Nièvre 1 7 3 11 4,9% 65,7% 29,4% 100,0% 32,5% 46,4% 21,1% 100,0%
59 Nord 1 1 6 10 18 13,9% 2,6% 40,3% 43,2% 100,0% 43,9% 7,6% 29,7% 18,8% 100,0%
60 Oise 3 14 4 21 12,7% 63,3% 24,0% 100,0% 32,9% 52,2% 15,0% 100,0%
61 Orne 1 1 9 4 15 6,8% 10,9% 56,4% 26,0% 100,0% 17,1% 19,1% 52,4% 11,5% 100,0%
62 Pas-de-Calais 1 7 9 2 19 5,2% 32,0% 58,8% 4,0% 100,0% 7,4% 70,4% 18,9% 3,4% 100,0%
63 Puy-de-Dôme 1 2 11 14 4,5% 25,6% 69,8% 100,0% 44,3% 18,9% 36,9% 100,0%
64 Pyrénées-Atlantiques 2 7 9 34,6% 65,4% 100,0% 69,5% 30,5% 100,0%
65 Hautes-Pyrénées 1 3 5 9 18,3% 28,6% 53,1% 100,0% 54,0% 24,1% 22,0% 100,0%
66 Pyrénées-Orientales 1 11 12 15,9% 84,1% 100,0% 56,4% 43,6% 100,0%
67 Bas-Rhin 1 1 15 7 24 6,4% 7,2% 61,1% 25,3% 100,0% 43,7% 8,6% 32,3% 15,4% 100,0%
68 Haut-Rhin 3 12 1 16 27,0% 69,7% 3,3% 100,0% 61,0% 37,2% 1,9% 100,0%
69 Rhône 2 9 12 22,5% 55,4% 100,0% 7,5% 17,5% 100,0%
70 Haute-Saône 1 16 1 18 3,7% 91,7% 4,6% 100,0% 13,8% 83,6% 2,6% 100,0%
71 Saône-et-Loire 1 2 12 4 19 6,0% 16,6% 66,9% 10,4% 100,0% 16,8% 35,6% 42,5% 5,0% 100,0%
72 Sarthe 1 15 16 6,8% 93,2% 100,0% 37,6% 62,4% 100,0%
73 Savoie 3 7 7 17 38,5% 44,7% 16,8% 100,0% 62,6% 22,2% 15,2% 100,0%
74 Haute-Savoie 3 16 2 21 25,4% 62,7% 11,8% 100,0% 46,9% 45,5% 7,6% 100,0%
75 Paris 1 1 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
76 Seine-Maritime 1 1 3 6 7 18 10,0% 7,6% 14,0% 31,6% 36,7% 100,0% 39,0% 21,4% 13,1% 14,5% 12,1% 100,0%
77 Seine-et-Marne 7 13 1 21 38,1% 53,6% 8,3% 100,0% 69,7% 28,6% 1,7% 100,0%
78 Yvelines 1 4 4 1 10 28,2% 32,4% 35,5% 3,9% 100,0% 28,7% 61,2% 8,4% 1,8% 100,0%
79 Deux-Sèvres 2 6 8 28,5% 71,5% 100,0% 52,0% 48,0% 100,0%
80 Somme 2 5 7 14 10,6% 36,8% 52,6% 100,0% 40,2% 28,4% 31,4% 100,0%
81 Tarn 3 9 2 14 29,0% 56,1% 15,0% 100,0% 60,3% 34,5% 5,2% 100,0%
82 Tarn-et-Garonne 1 5 4 10 5,6% 53,8% 40,5% 100,0% 30,2% 43,1% 26,7% 100,0%
83 Var 1 4 7 12 8,5% 43,1% 48,4% 100,0% 41,5% 36,4% 22,1% 100,0%
84 Vaucluse 3 10 13 0,7% 33,1% 66,2% 100,0% 3,6% 49,4% 47,0% 100,0%
85 Vendée 2 16 1 19 7,0% 91,1% 1,6% 99,6% 22,3% 75,6% 1,4% 99,3%
86 Vienne 1 1 5 7 15,0% 17,7% 67,3% 100,0% 44,2% 19,3% 36,5% 100,0%
87 Haute-Vienne 1 12 13 10,3% 89,7% 100,0% 55,5% 44,5% 100,0%
88 Vosges 2 6 3 11 30,0% 55,2% 14,8% 100,0% 50,5% 30,6% 18,9% 100,0%
89 Yonne 2 10 2 14 13,2% 73,8% 13,0% 100,0% 37,6% 52,4% 10,0% 100,0%
90 Territoire de Belfort 1 2 3 51,5% 48,5% 100,0% 72,7% 27,3% 100,0%
91 Essonne 5 5 10 3,1% 56,7% 40,2% 100,0% 10,8% 76,7% 12,5% 100,0%
92 Hauts-de-Seine 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
93 Seine-Saint-Denis 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
94 Val-de-Marne 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
95 Val-d'Oise 4 4 2 10 0,5% 38,6% 45,7% 15,2% 100,0% 8,9% 77,2% 8,1% 5,8% 100,0%
971 Guadeloupe 5 1 6 90,6% 9,4% 100,0% 97,2% 2,8% 100,0%
972 Martinique 3 3 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
973 Guyane 1 3 4 27,3% 72,7% 100,0% 51,7% 48,3% 100,0%
974 La Réunion 5 5 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
976 Mayotte 1 4 5 11,8% 88,2% 100,0% 33,9% 66,1% 100,0%

21 14 222 818 179 1 254 2,6% 1,9% 21,3% 59,6% 14,4% 100,0% 26,5% 4,6% 34,4% 28,4% 4,1% 100,0%
CA : communauté d'agglomération, CU : communauté urbaine, CC : communauté de communes. Source : DGCL

FPU : fiscalité professionnelle unique.

FA : Fiscalité additionnelle.

(2) Bien qu'elle soit une collectivité territoriale, la métropole de Lyon est ici prise en compte dans le nombre de communes et dans le nombre d’habitants couverts par un EPCI à fiscalité propre car elle en exerce les compétences.

(1) Population totale légale en vigueur en 2020 (millésimée 2017). A la différence de la population municipale, la population totale comprend des doubles 
comptes dès lors que l'on s'intéresse à un ensemble de plusieurs communes.

Taux de couverture en intercommunalités par département  au 01/01/2020

Département Nombre d'EPCI à fiscalité propre Taux de couverture en nombre de communes Taux de couverture en nombre d'habitants (1)

Total France 

Code Nom Métropoles CU CA CC à FPU CC à FA Total Métropoles CU CA CC à FPU CC à FA Total Métropoles CU CA CC à FPU CC à FA Total

01 Ain 3 11 14 36,9% 62,3% 0,8% 100,0% 46,5% 52,9% 0,5% 100,0%
02 Aisne 5 8 6 19 30,0% 44,5% 25,5% 100,0% 53,5% 31,6% 15,0% 100,0%
03 Allier 3 8 11 32,2% 67,8% 100,0% 61,5% 38,5% 100,0%
04 Alpes-de-Haute-Provence 2 6 8 36,4% 63,6% 100,0% 65,0% 35,0% 100,0%
05 Hautes-Alpes 1 6 1 8 9,3% 75,3% 15,4% 100,0% 35,3% 56,8% 7,8% 100,0%
06 Alpes-Maritimes 1 4 2 7 30,1% 41,1% 28,8% 100,0% 49,5% 47,1% 3,4% 100,0%
07 Ardèche 3 14 17 27,2% 72,8% 100,0% 35,9% 64,1% 100,0%
08 Ardennes 1 6 1 8 12,9% 82,9% 4,2% 100,0% 44,7% 45,4% 9,9% 100,0%
09 Ariège 1 6 1 8 12,8% 76,5% 10,7% 100,0% 20,8% 53,4% 25,8% 100,0%
10 Aube 1 4 8 13 18,8% 28,1% 53,1% 100,0% 55,5% 10,5% 34,1% 100,0%
11 Aude 2 5 1 8 27,7% 67,2% 5,1% 100,0% 65,2% 33,2% 1,6% 100,0%
12 Aveyron 1 15 3 19 2,8% 86,7% 10,5% 100,0% 20,3% 72,7% 7,0% 100,0%
13 Bouches-du-Rhône 1 2 1 4 75,6% 16,0% 8,4% 100,0% 91,5% 7,1% 1,4% 100,0%
14 Calvados 1 1 13 1 16 9,1% 10,0% 77,5% 3,4% 100,0% 38,4% 10,8% 48,2% 2,6% 100,0%
15 Cantal 1 8 9 10,2% 89,8% 100,0% 36,8% 63,2% 100,0%
16 Charente 2 5 2 9 26,0% 44,3% 29,8% 100,0% 60,0% 23,7% 16,3% 100,0%
17 Charente-Maritime 4 8 1 13 26,3% 45,8% 27,9% 100,0% 58,4% 31,0% 10,6% 100,0%
18 Cher 1 6 9 16 5,9% 41,1% 53,0% 100,0% 33,9% 33,8% 32,3% 100,0%
19 Corrèze 2 7 9 32,5% 67,5% 100,0% 62,9% 37,1% 100,0%
21 Côte-d'Or 1 1 13 4 19 3,3% 6,9% 61,2% 28,7% 100,0% 47,4% 8,4% 36,4% 7,8% 100,0%
22 Côtes-d'Armor 5 3 8 71,3% 28,4% 99,7% 81,7% 18,2% 99,9%
23 Creuse 1 8 9 9,8% 90,2% 100,0% 24,6% 75,4% 100,0%
24 Dordogne 2 14 4 20 16,0% 70,3% 13,7% 100,0% 39,9% 51,4% 8,7% 100,0%
25 Doubs 1 1 11 2 15 11,9% 12,6% 67,2% 8,4% 100,0% 35,9% 25,8% 34,0% 4,4% 100,0%
26 Drôme 2 6 2 10 27,7% 50,0% 22,3% 100,0% 62,4% 25,1% 12,4% 100,0%
27 Eure 3 6 3 12 34,4% 45,5% 20,2% 100,0% 51,2% 38,5% 10,2% 100,0%
28 Eure-et-Loir 2 8 10 38,6% 61,4% 100,0% 55,5% 44,5% 100,0%
29 Finistère 1 4 16 21 2,9% 23,5% 72,9% 99,3% 22,9% 29,8% 47,2% 99,9%
2A Corse-du-Sud 1 4 2 7 8,1% 42,7% 49,2% 100,0% 55,4% 31,8% 12,8% 100,0%
2B Haute-Corse 1 2 9 12 2,1% 15,3% 82,6% 100,0% 33,4% 12,7% 53,9% 100,0%
30 Gard 3 10 1 14 46,2% 49,6% 4,3% 100,0% 67,6% 31,7% 0,7% 100,0%
31 Haute-Garonne 1 2 13 1 17 6,3% 10,6% 77,6% 5,5% 100,0% 56,4% 14,6% 26,8% 2,2% 100,0%
32 Gers 1 12 2 15 7,4% 81,3% 11,3% 100,0% 20,4% 68,2% 11,4% 100,0%
33 Gironde 1 3 24 28 5,2% 10,7% 84,1% 100,0% 49,9% 14,2% 35,9% 100,0%
34 Hérault 1 4 11 16 9,1% 17,3% 73,7% 100,0% 41,2% 32,5% 26,3% 100,0%
35 Ille-et-Vilaine 1 4 13 18 12,9% 31,5% 55,6% 100,0% 42,1% 23,4% 34,5% 100,0%
36 Indre 1 10 4 15 5,8% 77,6% 16,6% 100,0% 33,2% 50,7% 16,1% 100,0%
37 Indre-et-Loire 1 10 11 8,1% 91,9% 100,0% 48,3% 51,7% 100,0%
38 Isère 1 3 12 2 18 9,6% 13,9% 71,7% 4,9% 100,0% 35,1% 21,5% 40,4% 3,1% 100,0%
39 Jura 2 10 2 14 16,0% 81,6% 2,4% 100,0% 34,2% 61,1% 4,8% 100,0%
40 Landes 2 15 1 18 11,6% 80,4% 8,0% 100,0% 26,8% 69,3% 3,8% 100,0%
41 Loir-et-Cher 2 9 11 40,4% 59,6% 100,0% 48,4% 51,6% 100,0%
42 Loire 1 2 6 1 10 16,4% 39,3% 40,9% 3,4% 100,0% 52,7% 27,7% 18,9% 0,7% 100,0%
43 Haute-Loire 1 10 11 28,0% 72,0% 0,0% 100,0% 36,4% 63,6% 100,0%
44 Loire-Atlantique 1 4 11 16 11,6% 29,5% 58,9% 100,0% 46,3% 23,8% 30,0% 100,0%
45 Loiret 1 1 14 16 6,8% 4,6% 88,6% 100,0% 42,2% 9,2% 48,6% 100,0%
46 Lot 1 4 4 9 11,5% 67,7% 20,8% 100,0% 23,9% 61,6% 14,4% 100,0%
47 Lot-et-Garonne 3 4 5 12 29,2% 40,8% 30,1% 100,0% 61,6% 24,1% 14,3% 100,0%
48 Lozère 9 1 10 90,1% 9,9% 100,0% 89,8% 10,2% 100,0%
49 Maine-et-Loire 1 3 5 9 16,4% 43,5% 40,1% 100,0% 36,4% 39,9% 23,7% 100,0%
50 Manche 3 5 8 63,9% 36,1% 100,0% 69,2% 30,8% 100,0%
51 Marne 1 2 5 6 14 23,3% 16,8% 26,9% 33,0% 100,0% 51,7% 23,2% 12,5% 12,6% 100,0%
52 Haute-Marne 2 3 3 8 26,5% 40,8% 32,6% 100,0% 56,7% 28,0% 15,3% 100,0%
53 Mayenne 1 8 9 14,0% 86,0% 100,0% 37,2% 62,8% 100,0%
54 Meurthe-et-Moselle 1 1 10 6 18 3,4% 4,1% 56,3% 36,2% 100,0% 35,0% 8,4% 43,8% 12,8% 100,0%
55 Meuse 2 5 8 15 11,6% 35,1% 53,3% 100,0% 33,9% 28,6% 37,5% 100,0%
56 Morbihan 2 9 1 12 29,2% 68,8% 2,0% 100,0% 52,6% 45,0% 2,4% 100,0%
57 Moselle 1 5 15 1 22 6,1% 16,8% 59,4% 17,7% 100,0% 21,2% 33,0% 42,9% 2,8% 100,0%
58 Nièvre 1 7 3 11 4,9% 65,7% 29,4% 100,0% 32,5% 46,4% 21,1% 100,0%
59 Nord 1 1 6 10 18 13,9% 2,6% 40,3% 43,2% 100,0% 43,9% 7,6% 29,7% 18,8% 100,0%
60 Oise 3 14 4 21 12,7% 63,3% 24,0% 100,0% 32,9% 52,2% 15,0% 100,0%
61 Orne 1 1 9 4 15 6,8% 10,9% 56,4% 26,0% 100,0% 17,1% 19,1% 52,4% 11,5% 100,0%
62 Pas-de-Calais 1 7 9 2 19 5,2% 32,0% 58,8% 4,0% 100,0% 7,4% 70,4% 18,9% 3,4% 100,0%
63 Puy-de-Dôme 1 2 11 14 4,5% 25,6% 69,8% 100,0% 44,3% 18,9% 36,9% 100,0%
64 Pyrénées-Atlantiques 2 7 9 34,6% 65,4% 100,0% 69,5% 30,5% 100,0%
65 Hautes-Pyrénées 1 3 5 9 18,3% 28,6% 53,1% 100,0% 54,0% 24,1% 22,0% 100,0%
66 Pyrénées-Orientales 1 11 12 15,9% 84,1% 100,0% 56,4% 43,6% 100,0%
67 Bas-Rhin 1 1 15 7 24 6,4% 7,2% 61,1% 25,3% 100,0% 43,7% 8,6% 32,3% 15,4% 100,0%
68 Haut-Rhin 3 12 1 16 27,0% 69,7% 3,3% 100,0% 61,0% 37,2% 1,9% 100,0%
69 Rhône 2 9 12 22,5% 55,4% 100,0% 7,5% 17,5% 100,0%
70 Haute-Saône 1 16 1 18 3,7% 91,7% 4,6% 100,0% 13,8% 83,6% 2,6% 100,0%
71 Saône-et-Loire 1 2 12 4 19 6,0% 16,6% 66,9% 10,4% 100,0% 16,8% 35,6% 42,5% 5,0% 100,0%
72 Sarthe 1 15 16 6,8% 93,2% 100,0% 37,6% 62,4% 100,0%
73 Savoie 3 7 7 17 38,5% 44,7% 16,8% 100,0% 62,6% 22,2% 15,2% 100,0%
74 Haute-Savoie 3 16 2 21 25,4% 62,7% 11,8% 100,0% 46,9% 45,5% 7,6% 100,0%
75 Paris 1 1 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
76 Seine-Maritime 1 1 3 6 7 18 10,0% 7,6% 14,0% 31,6% 36,7% 100,0% 39,0% 21,4% 13,1% 14,5% 12,1% 100,0%
77 Seine-et-Marne 7 13 1 21 38,1% 53,6% 8,3% 100,0% 69,7% 28,6% 1,7% 100,0%
78 Yvelines 1 4 4 1 10 28,2% 32,4% 35,5% 3,9% 100,0% 28,7% 61,2% 8,4% 1,8% 100,0%
79 Deux-Sèvres 2 6 8 28,5% 71,5% 100,0% 52,0% 48,0% 100,0%
80 Somme 2 5 7 14 10,6% 36,8% 52,6% 100,0% 40,2% 28,4% 31,4% 100,0%
81 Tarn 3 9 2 14 29,0% 56,1% 15,0% 100,0% 60,3% 34,5% 5,2% 100,0%
82 Tarn-et-Garonne 1 5 4 10 5,6% 53,8% 40,5% 100,0% 30,2% 43,1% 26,7% 100,0%
83 Var 1 4 7 12 8,5% 43,1% 48,4% 100,0% 41,5% 36,4% 22,1% 100,0%
84 Vaucluse 3 10 13 0,7% 33,1% 66,2% 100,0% 3,6% 49,4% 47,0% 100,0%
85 Vendée 2 16 1 19 7,0% 91,1% 1,6% 99,6% 22,3% 75,6% 1,4% 99,3%
86 Vienne 1 1 5 7 15,0% 17,7% 67,3% 100,0% 44,2% 19,3% 36,5% 100,0%
87 Haute-Vienne 1 12 13 10,3% 89,7% 100,0% 55,5% 44,5% 100,0%
88 Vosges 2 6 3 11 30,0% 55,2% 14,8% 100,0% 50,5% 30,6% 18,9% 100,0%
89 Yonne 2 10 2 14 13,2% 73,8% 13,0% 100,0% 37,6% 52,4% 10,0% 100,0%
90 Territoire de Belfort 1 2 3 51,5% 48,5% 100,0% 72,7% 27,3% 100,0%
91 Essonne 5 5 10 3,1% 56,7% 40,2% 100,0% 10,8% 76,7% 12,5% 100,0%
92 Hauts-de-Seine 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
93 Seine-Saint-Denis 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
94 Val-de-Marne 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
95 Val-d'Oise 4 4 2 10 0,5% 38,6% 45,7% 15,2% 100,0% 8,9% 77,2% 8,1% 5,8% 100,0%
971 Guadeloupe 5 1 6 90,6% 9,4% 100,0% 97,2% 2,8% 100,0%
972 Martinique 3 3 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
973 Guyane 1 3 4 27,3% 72,7% 100,0% 51,7% 48,3% 100,0%
974 La Réunion 5 5 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
976 Mayotte 1 4 5 11,8% 88,2% 100,0% 33,9% 66,1% 100,0%

21 14 222 818 179 1 254 2,6% 1,9% 21,3% 59,6% 14,4% 100,0% 26,5% 4,6% 34,4% 28,4% 4,1% 100,0%
CA : communauté d'agglomération, CU : communauté urbaine, CC : communauté de communes. Source : DGCL

FPU : fiscalité professionnelle unique.

FA : Fiscalité additionnelle.

(2) Bien qu'elle soit une collectivité territoriale, la métropole de Lyon est ici prise en compte dans le nombre de communes et dans le nombre d’habitants couverts par un EPCI à fiscalité propre car elle en exerce les compétences.

(1) Population totale légale en vigueur en 2020 (millésimée 2017). A la différence de la population municipale, la population totale comprend des doubles 
comptes dès lors que l'on s'intéresse à un ensemble de plusieurs communes.

Taux de couverture en intercommunalités par département  au 01/01/2020

Département Nombre d'EPCI à fiscalité propre Taux de couverture en nombre de communes Taux de couverture en nombre d'habitants (1)

Total France 

A



XXX

 84 l l 85

Métropoles CU CA CC Total de communes d'habitants (1)

Grand Est 3 1 20 125 149 100,0% 100,0%
Nouvelle Aquitaine 1 2 24 128 155 100,0% 100,0%
Auvergne - Rhône-Alpes 3 - 28 132 163 100,0% 100,0%
Bourgogne - Franche-Comté 1 2 11 99 113 100,0% 100,0%
Bretagne 2 - 15 42 59 99,8% 100,0%
Centre - Val de Loire 2 - 7 70 79 100,0% 100,0%
Corse - - 2 17 19 100,0% 100,0%
Île-de-France 1 1 20 30 52 100,0% 100,0%
Occitanie 2 1 20 138 161 100,0% 100,0%
Hauts-de-France 1 2 23 65 91 100,0% 100,0%
Normandie 1 3 11 54 69 100,0% 100,0%
Pays de la Loire 1 2 10 56 69 99,8% 99,4%
Provence-Alpes-Côte d'Azur 3 - 16 33 52 100,0% 100,0%
Guadeloupe - - 5 1 6 100,0% 100,0%
Martinique - - 3 - 3 100,0% 100,0%
Guyane - - 1 3 4 100,0% 100,0%
La Réunion - - 5 - 5 100,0% 100,0%
Mayotte - - 1 4 5 100,0% 100,0%

Total France 21 14 222 997 1 254 100,0% (2) 100,0% (2)

CU : communauté urbaine, CA : communauté d'agglomération,  CC : communauté de communes. Source : DGCL

( 1) Population totale légale en vigueur en 2020 (millésimée 2017). A la différence de la population municipale, la population totale comprend des doubles comptes dès lors que l'on s'intéresse à un ensemble de plusieurs communes.

(2) Bien qu'elle soit une collectivité territoriale, la métropole de Lyon est ici prise en compte dans le nombre de communes et dans le nombre d’habitants couverts par un EPCI à fiscalité propre car elle en exerce les compétences.

Nombre d'EPCI à fiscalité propre
Région

Taux de couverture en intercommunalités par région au 01/01/2020

Taux de couverture en nombre :

A
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